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Ville de Genève R-275 A

Conseil municipal
 8 décembre 2022

Rapport de la commission du règlement chargée d’examiner 
la résolution du 19 janvier 2021 de Mmes et M. Julie Frossard, 
Corinne Bonnet-Mérier, Maryelle Budry, Monica Granda, Audrey 
Schmid, Gazi Sahin et Brigitte Studer: «De la nécessité de pou-
voir concilier ses engagements politiques avec sa vie familiale 
et professionnelle!»

Rapport de Mme Jacqueline Roiz.

Cette résolution a été renvoyée à la commission du règlement lors de la 
séance plénière du Conseil municipal du 20 janvier 2021. La commission s’est 
réunie sous la présidence de Mme Albane Schlechten les 3 février, 17 et 24 mars, 
21 avril, 5 mai et 2 juin 2021, et sous la présidence de M. Amar Madani les 
23 juin et 20 octobre 2021, ainsi que le 2 février 2022. Les notes de séances ont 
été prises par Mme Camelia Benelkaid que la rapporteuse remercie pour la qualité 
de son travail.

PROJET DE RÉSOLUTION

Considérant:

– que l’organisation structurelle actuelle du Conseil municipal est essentielle-
ment concentrée sur des horaires de soirée et sur les jours de la semaine, les 
séances débutant à 17 h 30;

– que si les fonctions politiques étaient autrefois traditionnellement assumées 
par les hommes, qui œuvraient le soir après leur journée de travail, leurs 
enfants étant systématiquement gardés par leurs épouses et conjointes, les 
rôles sont heureusement moins genrés aujourd’hui;

– que l’organisation structurelle du Conseil municipal n’a pas été révisée ni 
réformée depuis lors et qu’en ce sens elle ne considère pas les évolutions de 
société;

– que l’exercice du mandat au Conseil municipal comprend à la fois l’enga-
gement dans son propre parti, les caucus, les plénières et les commissions, 
ce qui peut représenter parfois jusqu’à trois ou quatre séances dans la même 
semaine, toujours en soirée;

– qu’un moyen de garde, quand bien même les frais de ce dernier sont partielle-
ment remboursés par le Conseil municipal, ne se substitue pas à l’investisse-
ment, la responsabilité et la présence des parents élus auprès de leurs enfants;

– que la prise en charge quotidienne des enfants atteint son point culminant 
entre 16 h et 20 h, comprenant le retour de l’école ou de la crèche, les devoirs, 
les cours extrascolaires, le repas, la toilette, la mise en pyjama et le coucher;
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– que l’éducation et la prise en charge des enfants incombe, encore à ce jour, 
majoritairement et injustement aux femmes, celles-ci étant ainsi sous-repré-
sentées dans l’exercice d’un mandat politique;

– que, derrière l’investissement d’un père élu et présent au Conseil municipal, 
il y a bien souvent une mère qui le permet;

– que les difficultés à assurer le mandat au Conseil municipal dans la continuité 
chez les parents de jeunes enfants sont constatées;

– que les familles monoparentales ont encore plus de difficultés à assurer un tel 
mandat;

– qu’en l’état l’organisation structurelle du Conseil municipal est difficilement 
compatible avec une vie de famille et les responsabilités parentales;

– que les horaires actuels du Conseil municipal réduisent également sérieuse-
ment l’accès au Parlement des travailleuses et travailleurs dont le rythme pro-
fessionnel s’inscrit hors des horaires traditionnels de bureau;

– que notre Parlement se prive ainsi des précieuses réflexions des jeunes parents 
et des salariés travaillant selon des horaires irréguliers;

– qu’il est ainsi impératif d’améliorer les conditions de travail des conseillères 
et conseillers municipaux;

– que la possibilité de bénéficier d’élu-e-s suppléant-e-s, à l’instar du Grand 
Conseil, permettrait de favoriser, du moins partiellement, la représentation 
des femmes, des parents et plus généralement des travailleuses et travail-
leurs;

– que le projet de loi PL12584, actuellement à l’étude de la Commission des 
affaires communales, régionales et internationales (CACRI) propose de 
modifier la loi sur l’administration des communes (LAC) et d’introduire des 
membres suppléants dans les Conseils municipaux;

– que, de toute évidence, la tenue des séances plénières et des séances de com-
mission pendant la journée permettrait une conciliation plus harmonieuse 
entre vie de famille et vie professionnelle;

– qu’en ce sens il serait impératif que le statut des élu-e-s soit défendu auprès 
de leurs employeurs par la collectivité et qu’il soit inscrit dans le Code des 
obligations, à l’instar des pratiques du service militaire et du service civil, 
l’assurance perte de gain remboursant l’employeur à hauteur de 80% à 100% 
de son salaire dans ce cadre,

le Conseil municipal déclare:

– qu’il est nécessaire que les horaires des travaux du Conseil municipal 
soient réexaminés et réformés afin de ne pas contraindre les parents élus à 
la démission, faute de pouvoir concilier vie politique, vie familiale et vie 
professionnelle;
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– qu’il est au contraire important d’attirer les parents de jeunes enfants dans les 
parlements, cette catégorie de citoyen-ne-s étant particulièrement précieuse 
pour la réflexion sur l’avenir de notre cité;

– qu’il est nécessaire d’élaborer des propositions d’aménagement des horaires 
plus parento-compatibles, sur la base d’expériences faites dans d’autres par-
lements urbains en Suisse ou d’autres pays;

– que l’introduction de membres suppléants au Conseil municipal étant égale-
ment une mesure favorable, il demande au Conseil administratif d’appuyer 
cette modification de la LAC auprès du Canton et de l’Association des com-
munes genevoises (ACG).

Séance du 3 février 2021

Audition de Mmes Julie Frossard et Maryelle Budry, auteures

Mme Frossard commence par rappeler que c’est par le biais de leur expérience 
de plusieurs mois que s’est constitué leur groupe de jeunes parents, de personnes 
solidaires et de travailleurs et de travailleuses, cela afin de traiter des difficultés 
de conciliation de la vie professionnelle et familiale et/ou privée. L’organisation 
actuelle du Conseil municipal est concentrée sur des horaires de soirée, avec des 
séances débutant à 17 h 30 la plupart du temps. Autrefois, les tâches politiques 
étaient monopolisées par la gent masculine, ce qui n’est plus le cas de nos jours et 
l’organisation structurelle du Conseil municipal n’a pas évolué depuis lors, mal-
gré une représentation féminine plus importante.

Elle tient cependant à souligner que la parité hommes-femmes a été atteinte 
au sein du parlement en juin 2020, une évolution positive qui devrait motiver le 
corps politique à avancer dans ce sens.

L’exercice du mandat comprend à la fois l’engagement au sein de son propre 
parti mais aussi au sein des commissions et des séances plénières, ce qui peut 
représenter trois, voire quatre soirées par semaine. L’accumulation de ces séances 
tend effectivement à poser certains problèmes à des travailleurs et travailleuses ou 
jeunes parents pour des questions d’organisation et de logistique.

Le fait que le moyen de garde soit partiellement pris en charge par le Conseil 
municipal est à saluer, mais il ne peut pas se substituer à la présence d’un parent 
ni à ses responsabilités.

En l’état, l’organisation structurelle du Conseil municipal est incompatible 
avec une vie de famille et une activité professionnelle. De surcroît, les horaires 
actuels pourraient avoir tendance à décourager certaines personnes qui voudraient 
se présenter aux élections.
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Cette résolution propose dans un premier temps une réflexion collective à 
ce sujet afin de voir de quelle manière ces horaires pourraient être plus adéquats 
pour les parents de jeunes enfants.

Les propositions d’améliorations sont donc les suivantes:

– bénéficier d’un ou deux élus suppléants par groupe;

– tenue des séances plénières et des commissions en journée (exemple du Grand 
Conseil zurichois qui se réunit tous les lundis);

– indemnisation des heures passées à la vie politique par l’employeur ou l’Etat 
en l’inscrivant dans la loi comme le service militaire pour les hommes.

Un rapport effectué par l’Université de Genève traite de la question des 
démissions au Conseil municipal. Plusieurs propositions en ressortent, notam-
ment en ce qui concerne «les horaires de séances qui permettraient d’améliorer 
la compatibilité entre mandat au Conseil municipal et vie de famille ou activité 
professionnelle. Il est en effet vraisemblable que le problème d’incompatibilité 
se pose avant tout en amont des élections au niveau du recrutement des candidats 
et plus encore de candidates.»

Certains cantons comme Lucerne bloquent un jour par mois dédié à la vie 
politique, afin de mieux concilier la vie professionnelle et familiale ou privée. 
Ceux-ci s’étonnent même du manque d’initiatives de Genève en la matière.

Questions-réponses

A la remarque d’un commissaire, qui trouve la proposition contre-productive 
car presque tout le monde travaille en journée, Mme Frossard précise que c’est 
une suggestion à considérer avec les réalités de tous qui sont différentes. Elle est 
cependant consciente que le compromis parfait reste utopique mais il faudrait 
tendre à une conjoncture structurelle égalitaire.

Quel est le parallèle entre le service militaire ou civil et la vie politique?

Mme Frossard répond que dans les deux cas il s’agit d’un service rendu en 
faveur de la collectivité. Concernant le service militaire ou civil, l’employeur est 
dans l’obligation de libérer l’employé pour effectuer son service et de l’indemni-
ser. Il devrait en être de même pour la vie politique.

Un commissaire observe que la nouveauté est ici la proposition de loi qui crée 
des suppléances. Il demande pourquoi choisir des horaires en journée et pas après 
20 h 30. Il propose de reformuler cette proposition par une modification du règle-
ment, qui laisserait au Conseil municipal la possibilité de fixer les horaires de ses 
séances, chaque année.
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Concernant la modification du règlement, Mme Frossard a préféré ouvrir la 
réflexion afin de s’y pencher plus sérieusement par la suite. Sur la question des 
suppléances, elle pense que la proposition de modification de la LAC serait un 
premier pas. Ils sont actuellement en discussion.

Concernant la suppléance, le commissaire rappelle que le système de sup-
pléance au Grand Conseil est de remplacer n’importe qui, et non pas une personne 
attitrée; il demande donc si ce système leur convient.

Une commissaire ajoute que les horaires entre 17 h 30 et 20 h 30 représentent 
les tranches horaires les plus difficiles pour les parents. En journée, il y a des 
écoles, crèches, infrastructures de soutien après l’école qui rendent l’organisation 
plus simple. Après 20 h 30, on peut avoir recours à une baby-sitter mais cela ne 
remplace en rien la présence d’un parent.

Un commissaire atteste que les femmes sont sous-représentées dans les 
conseils municipaux et que les démissionnaires font partie de la tranche d’âge 
en dessous de 45 ans, soit en âge d’avoir des petits enfants, et se demande pour-
quoi un rapport dit que les démissions sont plus dues au manque de pouvoir des 
conseils municipaux et à la mésentente au sein des partis.

Mme Frossard répond que l’étude traite de la législature 2015-2020 et ne 
s’est pas encore penchée sur celle en cours. En effet, durant cette législature, les 
femmes étaient beaucoup moins représentées qu’aujourd’hui.

Un commissaire rappelle que le Grand Conseil de Zurich siège en journée car 
c’est un grand canton et que certains députés viennent de loin. Il demande si les 
motionnaires ont un autre exemple d’un canton comparable à Genève et qui siège 
aussi en journée.

Mme Frossard répond que le Conseil communal de Lausanne s’organise par-
fois par Doodle.

Un commissaire demande ensuite si les villes qui ont décidé de siéger en jour-
née effectuent uniquement une séance plénière ou siègent aussi en commission.

Mme Budry répond qu’elles font tout le même jour.

Une commissaire demande quel objectif il faudrait atteindre: améliorer les 
conditions? diminuer les démissions? ou diversifier le type de personnes qui 
voudraient se présenter aux élections?

Mme Frossard pense qu’il y a plusieurs objectifs à atteindre via ce projet de 
résolution. Le Conseil municipal se veut un organe de proximité et représentatif 
des électrices et électeurs et, de ce fait, il faut donner les conditions de travail aux 
élus d’assurer le mandat dans la continuité.
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Séance du 17 mars 2021

Audition de M. Pascal Sciarini, professeur à l’Université de Genève, président 
du Programme doctoral de science politique de la Suisse occidentale – enseigne-
ments et recherche en politique suisse, en présence de Mme Isabelle Roch-Pentucci, 
cheffe du Service du Conseil municipal (SCM)

M. Sciarini présente son Powerpoint (en annexe). Les objectifs de l’étude sont 
les suivants:

– établir une statistique de démissions et refus. En effet, il y a eu des débats 
autour des chiffres avancés par le Service de votations et élections (SVE), en 
ce qui concerne le taux de démissions dans les conseils municipaux dans le 
canton de Genève. Cela avait alerté à la fois le département de la cohésion 
sociale et de la solidarité (DCSS), mais aussi l’Association des communes 
genevoises (ACG). C’est pourquoi il a été décidé de mandater cette étude;

– identifier les facteurs explicatifs des démissions et des refus de mandats;

– émettre des recommandations pour améliorer la situation et corriger les pro-
blèmes.

L’étude concerne la législature 2015-2020. Il y a eu d’un côté la reconstitution 
des trajectoires de toutes les personnes candidates à l’élection en 2015, celles qui 
ont été élues, celles qui ont été appelées après à rejoindre le Conseil municipal. 
C’était un travail assez fastidieux car aucune étude sur les démissions n’avait été 
faite au préalable et aucune statistique systématique n’était disponible.

Ensuite, une enquête sur internet a été réalisée l’an dernier avec plus de 65% 
de participation.

En outre, un mandat complémentaire a été émis parallèlement aux démis-
sions dans les conseils municipaux, en ce qui concerne les démissions dans les 
exécutifs communaux. Ainsi, quelques entretiens ont donc été conduits avec les 
démissionnaires.

S’agissant des statistiques de démissions, les chiffres sont beaucoup moins 
inquiétants que ce qu’on craignait. En effet, le taux de démission moyen pour 
l’ensemble des Conseils municipaux du canton de Genève est de 18%. Soit 224 
personnes sur 1221, avec un taux de démission plus élevé sur les communes plus 
densément peuplées. Il souligne aussi que le taux de démission est légèrement 
plus élevé pour les femmes que pour les hommes. Une des raisons pour les-
quelles les anciennes statistiques étaient plus élevées est qu’elles mélangeaient 
les démissions et les déménagements. Or, il est logique de traiter les déménage-
ments séparément, car il y a bien des personnes qui ont dû déménager (et donc 
démissionner) pour trouver un appartement plus grand, après avoir agrandi la 
famille. Le taux de déménagement est plus élevé pour les personnes de 31 à 
45 ans. Si on ajoute le taux de déménagement au taux de démission, on arrive à 
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un total de 25%, soit un taux encore nettement inférieur aux chiffres donnés à 
l’époque.

Il ajoute que les personnes candidates à l’exécutif et également aux munici-
pales renoncent à leurs sièges aux communales lorsqu’elles sont élues à l’adminis-
tratif. C’était anciennement considéré comme une démission mais il n’en est rien 
car c’est uniquement un renoncement au mandat pour un autre plus intéressant.

Concernant le taux de refus de mandat de la part des viennent-ensuite, il est 
de 22% et est plus élevé pour les femmes.

Le cœur de la recherche a consisté en une enquête auprès des démissionnaires 
afin de connaître leurs raisons. Aucune différence marquante de profil n’a été 
trouvée entre les démissionnaires et non-démissionnaires (mariage, niveau de for-
mation, situation professionnelle, élection antérieure aux municipales…). Pour 
la plupart de ces personnes, la décision de démissionner n’était pas préméditée.

Dans cette enquête, trois grandes raisons de démissions ont été identifiées:

– frustration liée à la faiblesse du Conseil municipal face à l’exécutif;

– faiblesse du pouvoir de la commune face au Canton;

– relations interpersonnelles, problèmes de mauvais climat au sein du Conseil 
municipal.

S’agissant des incompatibilités d’horaires avec la vie de famille, les personnes 
interrogées n’en ont pas fait un critère pertinent. Les autres raisons possibles de 
démissionner, comme le manque de reconnaissance du statut de conseiller ou de 
conseillère municipal-e, le niveau insuffisant des rémunérations, l’insatisfaction 
des citoyens et citoyennes, la trop grande complexité et technicité des dossiers ou 
encore la critique des médias, ont été jugées encore moins pertinentes.

La même liste des raisons possibles de démissionner a été soumise aux non-
démissionnaires et pour les personnes qui ont déménagé, avec comme réponse les 
mêmes facteurs, à savoir ce problème de frustration.

En ce qui concerne les personnes qui ont refusé leur mandat, il a été constaté 
que, d’après leurs profils, la fréquence des refus augmente avec l’âge et avec le 
niveau de formation. Enfin, la fréquence du refus a été plus élevée pour ceux qui 
n’avaient pas d’expérience antérieure. De manière similaire aux démissionnaires, 
la décision de refus ne semblait pas être préméditée.

Parmi les raisons de refus de mandat, certaines reviennent:

– situation personnelle (maladie, fatigue…);

– incompatibilité avec la vie professionnelle;

– incompatibilité avec la vie de famille.
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Il a aussi été demandé aux enquêtés ce qu’ils pensaient des mesures correc-
tives envisagées. Un fort soutien a été constaté à l’idée de module de formation 
ainsi qu’à l’idée de séances d’information et d’échange notamment sur l’urba-
nisme. Un soutien modéré a été apporté pour d’autres possibles correctifs comme 
une valorisation symbolique ou pécuniaire.

Enfin, certaines mesures provocatrices n’ont reçu aucun soutien, comme le 
projet de fusion des communes et/ou de réduction du nombre de sièges dans les 
Conseils municipaux.

Quelle synthèse et quelles recommandations?

Premièrement le problème des démissions et refus ne semble pas si grave; 
bien qu’il y ait un bémol car il manque des informations sur l’évolution du phé-
nomène et sur la comparaison avec d’autres cantons, à part avec Fribourg, mais la 
comparaison n’est pas aisée.

La nature des problèmes identifiés limite les possibilités de corrections. Le 
manque de pouvoir face à l’exécutif ou au Canton n’est pas un problème résoluble 
par des simples mesures organisationnelles. Il faudrait pour cela des réformes ins-
titutionnelles. De même, il paraît difficile de changer la donne en termes de climat 
au sein du Conseil municipal.

Malgré cela, certaines mesures ont été proposées:

– la collecte systématique et informatisée des données sur les démissions et refus;

– une mise en œuvre du programme de formation des séances d’informations et 
d’échanges;

– développer l’infrastructure des services du parlement.

– réflexion sur les mesures permettant d’améliorer la compatibilité avec la 
vie professionnelle et la vie de famille (les femmes ont plus de problèmes à 
rejoindre les conseils municipaux que les hommes).

Pour le taux de démission dans les exécutifs, il s’élève à 9%, soit 11 personnes 
sur 137 qui ont démissionné pendant la législature 2015-2020, avec un taux plus 
élevé dans les petites communes. Après discussion avec cinq des 11 démission-
naires, il s’avère que la plupart de ces départs sont en lien avec des relations inter-
personnelles mauvaises, ce qui semble plus probable dans les petites communes 
qui pratiquent encore le système maire-adjoint.

Questions-réponses

Une commissaire se demande si la raison principale n’est pas une sorte de frus-
tration car la contrainte des horaires reste pénible pour certains. Elle se demande 
donc si on ne pourrait pas plutôt parler de «la goutte qui fait déborder le vase».



– 9 –

M. Sciarini ne pourrait pas répondre clairement à la question car il devrait 
dans ce cas approfondir l’étude.

Cette commissaire se demande aussi si on devrait plus prendre en compte les 
familles monoparentales que la question des femmes ou des hommes.

M. Sciarini rappelle que, selon cette étude, aucune différence notable en fonc-
tion du statut familial n’a été trouvée. Mais cette étude a été faite avec une vue 
macroscopique. Cependant, le problème se pose souvent en amont; ces personnes 
renoncent sûrement à un mandat car elles savent par avance que ce ne sera pas 
possible.

Un commissaire revient sur le fait que le SVE mélangeait plusieurs statis-
tiques et se demande si c’est pour cette raison qu’il y a eu un article de journal 
qui parlait d’un turnover d’environ 50% dans les municipaux sur les législatures. 
Ensuite, il demande si son idée de réflexion sur les horaires de séances est une 
simple hypothèse ou s’il y a là une idée de se calquer sur le Grand conseil.

M. Sciarini affirme que les chiffres publiés par le SVE et repris par la Tribune 
de Genève relevaient 53% de démissions, mais comme indiqué ce chiffre était basé 
sur des statistiques erronées. Concernant les horaires, il pense qu’il y a un réel 
problème de sélection en amont en lien avec les horaires de séances mais aucun  
projet n’est en cours. Cela reste une proposition. Dans l’hypothèse d’une tenue des 
séances en journée, cela supposerait un dédommagement par l’employeur, en plus 
d’une compréhension par ce dernier assez difficile à obtenir.

Une commissaire demande si le fait de siéger la journée permet à plus de 
femmes d’être présentes et si cela empêcherait un certain nombre de personnes 
de se présenter.

M. Sciarini ne connaît pas d’études comparatives.

Un commissaire demande quel est le taux de démission en Ville de Genève.

M. Sciarini répond que la réponse se trouve dans le rapport. La Ville de 
Genève se situe dans la fourchette supérieure des démissions. Il ajoute qu’il y a 
aussi des démissions qui ont été présentées à cause de l’impossibilité de cumul 
de mandats.

Un commissaire demande s’il ne conviendrait pas plutôt de proposer une 
réforme structurelle au niveau du Canton afin de résoudre le problème de la 
répartition des tâches. Secondement, il n’y a pas de différenciation des raisons de 
démissionner entre la Ville et les autres communes. Or, les conditions de travail 
et le type de problèmes sur lequel ils débattent n’est pas comparable entre cer-
taines communes. Intuitivement, il dirait que les raisons personnelles sont plus 
importantes en Ville de Genève que dans d’autres communes, mais il faudrait 
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des données objectives. Enfin, la question des horaires est importante mais il se 
focaliserait plus sur la question de la représentativité du Conseil municipal, car la 
question des horaires se pose en amont. Il demande donc si le fait de se focaliser 
sur les horaires, qui faciliterait certes la vie des jeunes parents, rendrait encore 
plus difficile celle des petits indépendants et des secteurs privés, largement sous-
représentés.

M. Sciarini rappelle que le sentiment de frustration a été mesuré non seule-
ment parmi les personnes qui ont démissionné mais aussi parmi les non-démis-
sionnaires. Changer la donne impliquerait des réformes structurelles. Cela vau-
drait la peine de porter cette idée au niveau du Grand conseil. Pour la deuxième 
question, il ne saurait avoir de réponse claire mais il est vrai que le pouvoir est 
centralisé au niveau du Canton de Genève, ce qui laisse peu de pouvoir aux autres 
communes. De par sa taille et son poids, la Ville de Genève est peut-être dans une 
situation différente de ce point de vue. Enfin, concernant la représentativité, il est 
tout à fait d’accord.

Une commissaire se demande s’il ne serait pas possible pour les personnes 
quittant la commune de continuer à siéger au sein de cette même commune.

M. Sciarini pense que l’on pourrait imaginer laisser une personne terminer sa 
législature dans la commune qu’elle a quittée.

Une commissaire se demande que signifie exactement la raison des relations 
interpersonnelles, si ce sont des rapports de force, des mésententes interperson-
nelles entre individus ou un mauvais climat de travail général au sein du conseil.

M. Sciarini n’a pas de réponse claire à donner. Cependant, il serait possible 
que ces questions de conflictualité se posent davantage dans les grandes com-
munes où les politiques partisanes jouent un plus grand rôle.

Une commissaire ajoute qu’il a eu l’occasion de lire un article dans le jour-
nal Le Temps qui parlait des démissions au sein du Conseil municipal. Une des 
raisons notées était le souci de compétences. Ces personnes considèrent que le 
Conseil municipal devient une chambre d’enregistrement pour des directives can-
tonales et fédérales. Ensuite, concernant la représentativité, il demande si un pro-
fil sociologique des démissionnaires a été établi.

M. Sciarini revient sur la comparaison avec d’autres cantons, dans lesquels 
il y a beaucoup de communes, ce qui pose un problème de candidatures car il y 
a beaucoup de sièges à pourvoir. Ensuite, le problème de compétences des com-
munes se pose mais il serait sage de différencier Genève des autres cantons. Dans 
les autres cantons, les communes ont plus de pouvoir mais moins de moyens. 
Enfin, le profil sociologique des démissionnaires n’est pas différent du profil des 
élus. Il faut noter que le niveau d’éducation des élus est très élevé. On note une 
sous-représentation des milieux populaires.
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Mme Roch-Pentucci trouverait intéressant de soumettre un formulaire à tout 
démissionnaire, mais aussi d’essayer d’être un peu plus présent afin que la per-
sonne concernée se sente plus intégrée de manière générale.

M. Sciarini répond qu’effectivement c’est ingénieux et que le Canton de 
Fribourg le fait déjà.

Séance du 24 mars 2021

Audition de Mme Colette Fry, directrice du Bureau de la promotion de l’égalité 
entre femmes et hommes et de prévention des violences domestiques (BPEV)

Mme Fry explique que l’amélioration de la représentation des femmes en poli-
tique est un des objectifs principaux de la Convention pour l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDEF), convention qui a été 
ratifiée par la Suisse en 1997.

Elle présente différentes mesures mises en place par le BPEV:

– l’encouragement à l’engagement des femmes et des actions pour les candi-
dates et les élues: par exemple la campagne «C’est décidé, je me lance!» qui 
existe depuis 1997 et où des ateliers des formations sont mis en place pour 
les femmes qui hésitent encore à se lancer en politique mais qui ont déjà des 
mandats associatifs ou un engagement social;

– des ateliers et stages sont organisés, mettant en avant des aspects de formation 
sur comment communiquer avec les médias, comment réaliser un programme 
pour avoir les différents outils pour établir un budget, comment organiser une 
séance ou aborder la conciliation des vies;

– des «recherches et statistiques» sont menées régulièrement en tenant à jour 
tous les résultats de sélections pour voir la progression en matière d’élections 
cantonales et municipales;

– des actions de promotion et de sensibilisation avec un outil pour les partis 
politiques et qui comportent plusieurs recommandations sur différents axes, 
mais aussi les actions de sensibilisation de la population où ils sont actifs 
auprès des plus jeunes avec notamment le développement d’outils pédago-
giques;

– les horaires de séance font partie des éléments proposés dans l’outil pour les 
partis politiques. Il est important de fixer des horaires qui tiennent compte de 
la conciliation des vies.

La modification des horaires de réunions a aussi occupé les débats. En Suisse 
romande, les horaires de réunions au Grand Conseil ont lieu en journée pour la 
majorité alors que les réunions ont lieu majoritairement le soir pour les conseils 
municipaux. Cependant, l’aménagement des horaires n’est pas suffisant puisqu’il 
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y a d’autres mesures complémentaires. Il s’agit donc de sensibiliser les votants, 
les candidats, les partis et les médias.

La question des horaires revient régulièrement dans différents travaux par-
lementaires cantonaux, fédéraux ou municipaux, et le BPEV a été à maintes 
reprises sollicité, mais aucune information récente n’a été trouvée. Pour la der-
nière étude datant de 2004, les horaires rencontraient une acceptation d’une 
majorité de personnes consultées. En l’occurrence il y avait 58 élues qui n’éprou-
vaient pas de difficulté à concilier vie de famille et engagement politique, mais 
on peut aussi l’expliquer par le fait qu’à l’époque la majorité de ces femmes se 
lançaient dans la politique à un période où les enfants étaient déjà grands, ce qui 
implique de moins grands enjeux. Cependant, depuis 2004, il y a une évidente 
augmentation de femmes et d’hommes jeunes avec des enfants en bas âge et pour 
lesquels cette question de conciliation des vies se pose, car les horaires tournent 
autour des 17 h 30 à 20 h 30. Néanmoins dans cette recherche de 2004 qui est à 
prendre avec prudence, il y avait tout de même 42% des personnes interviewées 
qui éprouvaient des difficultés à concilier vie de famille et activité politique, 
notamment à cause des horaires qui étaient une des premières difficultés évo-
quées, avec le choix des soirées et le problème de prise en charge des enfants. 
Cela fait vingt ans qu’il y a des tentatives de modifications d’horaires de séances 
mais celles-ci n’ont pas réussi. Certains arguments avaient par la suite été listés 
en faveur ou en défaveur des changements d’horaires.

Arguments pour les sessions en journée:

– amélioration des conditions de travail des députés de milice;

– la qualité des séances grâce à une meilleure concentration en journée;

– l’aspect d’évitement des triples journées de travail (travail professionnel, 
privé et politique);

– remédiation au nombre grandissant de démissions pour des raisons de conci-
liation des vies afin d’éviter un taux de rotation important;

– une concentration sur la journée permettrait moins de déplacements pour les 
députés;

– éviter une professionnalisation de la politique;

– encouragement d’un certain nombre de candidatures découragées auparavant 
par les horaires en soirée;

– attractivité auprès des femmes et jeunes parents.

Arguments contre les sessions en journée:

– défavorise des indépendants;

– flexibilité des employeurs assez compliquée.
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Obstacles représentants un frein pour une meilleure représentativité:

– conciliation des vies en lien avec les horaires;

– responsabilité des tâches domestiques et familiales majoritairement fémi-
nines;

– les conditions économiques interviennent dans la décision de s’engager en 
politique;

– culture politique stéréotypée (sexisme);

– inconfort pour les femmes de se retrouver en minorité dans les réunions poli-
tiques;

– représentation dans les médias avec une invisibilité des femmes, sinon elles 
sont mises en avant de façon stéréotypée en mettant en lumière leur rôle fami-
lial et/ou leur apparence physique (seulement 20% des personnes expertes 
citées dans les médias sont des femmes);

– le manque de réseaux de sociabilité des femmes est lié au manque de temps 
pour les développer;

– la socialisation différenciée (préférence des femmes pour le consensus plutôt 
que des affrontements directs).

Mesures mises en place pour promouvoir les femmes en politique:

– mesures à prendre par le gouvernement, notamment les engagements interna-
tionaux et nationaux. En ratifiant la CEDEF en 1997, la Suisse s’est engagée 
à suivre les recommandations de cette convention;

– l’emplacement des femmes sur les listes électorales;

– la conciliation des vies;

– les mesures logistiques et notamment les horaires des séances de commissions;

– la collecte des données pour une amélioration;

– gender mainstreaming, c’est-à-dire l’égalité intégrée, stratégie transversale;

– la sensibilisation du grand public composé de votant-e-s et des jeunes afin de 
travailler sur le sentiment de légitimité des filles.

Mesures à prendre par la société civile:

– soutien, réseautage et mise à disposition de formations en complément de 
celles proposées par le BPEV.

Mesures à prendre par les femmes:

– solidarité dans le cadre des sessions;

– prise de confiance;

– s’approprier les outils qui permettent de communiquer.
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Un commissaire doute qu’il y ait beaucoup d’employeurs d’accord avec un 
travail en journée, surtout une journée entière.

Mme Fry pense qu’il serait possible d’imaginer deux demi-journées dans 
l’idéal afin de diluer cette absence du travail.

Un commissaire demande comment les femmes subissent les horaires de soi-
rée et s’il y a des études sur le sujet.

Mme Fry répond que les démissions étaient souvent motivées par des diffi-
cultés de conciliation des vies. En outre, il y a un frein en amont car le système 
décourage les jeunes mères au moment où les enfants sont en bas âge.

Une commissaire fait remarquer que la garde d’enfants par des baby-sitters 
est une prestation prise en charge par la Ville de Genève, ce qui facilite dans cer-
tains cas la vie de certains parents.

Un commissaire fait remarquer que la capacité de siéger pendant les heures 
de travail est un privilège de la fonction publique. Il demande si le problème ne 
se pose pas plutôt avec les séances de l’après-midi. Il proposerait de supprimer 
les séances qui commencent à 17 h 30 et de garder les séances du soir en siégeant 
tous les quinze jours au lieu de tous les mois.

Mme Fry répond qu’il faudrait effectuer une enquête mais cela pourrait être 
une solution.

Un commissaire ajoute qu’il y a environ une trentaine de plénières par année, 
auxquelles s’ajoutent les séances de commissions hebdomadaires. Il se demande 
si un employeur pourrait libérer son employé une trentaine de jours par année, 
voire plus car il y a aussi les commissions.

Une commissaire demande s’il y a des statistiques concernant les jeunes 
employés.

Mme Fry répond par la négative.

Une commissaire proposerait plutôt une mixité d’horaires pour ainsi laisser 
libre choix aux femmes et/ou aux jeunes parents de s’organiser auprès de leurs 
employeurs.

Mme Fry répond que c’est une très bonne idée mais il s’agirait de choisir quel 
type de commission il serait possible de déplacer en journée, portant attention à 
garantir une représentation équilibrée de femmes et d’hommes dans toutes les 
commissions.
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Discussion et vote

Une commissaire a le sentiment que le sujet touche plus le niveau cantonal, 
voire fédéral. 

Un commissaire rappelle que la commission du règlement a déjà auditionné 
la Communauté genevoise d’action syndicale lors de la précédente législature. Il 
serait donc utile de retrouver le procès-verbal relatif à cette discussion afin d’évi-
ter de les auditionner de nouveau.

La présidente est d’accord.

Le commissaire rappelle qu’il s’agit uniquement d’une résolution à caractère 
non contraignant; il conseille donc de la voter.

La présidente n’est pas d’accord car il s’agirait ici de réformer les horaires. Il 
faudrait donc déjà savoir ce que la commission compte décider et si tout le monde 
est d’accord de se pencher sur une refonte des horaires.

Un commissaire est d’accord avec la présidente. 

La présidente pense qu’il manque une information; elle se demande si le 
bureau du Conseil municipal serait mandaté pour faire des recherches sur cet 
horaire.

Une commissaire propose d’auditionner une personne de la présidence de la 
Ville de Lucerne.

Tous les membres de la commission sont d’accord.

Un commissaire propose d’envoyer un sondage au Conseil municipal à pro-
pos d’une possible refonte des horaires. 

La présidente est assez séduite par l’idée. Il faudrait cependant réfléchir à la 
forme et elle propose que chacun en fasse un débriefing à son groupe politique 
respectif.

Il est proposé d’élaborer un questionnaire.

Séance du 21 avril 2021

Audition de MM. Gianluca Pardini et Simon Roth, conseillers cantonaux de 
Lucerne

Le parlement de Lucerne est organisé par le bureau exécutif et cela inclut tous 
les chefs de groupe ainsi que tous les présidents et vice-présidents du parlement. 
Enfin, le parlement se réunit 12 jeudis par an pour une session journalière, et 
pareillement pour les commissions.
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Les horaires au parlement sont de 8 h 15 à 17 h 30, voire 18 h, avec une pause 
d’une heure et demie à midi. Les commissions des constructions et de gestion 
se réunissent une fois par année normalement avec des horaires entre 8 h 15 et 
18 h 30. Concernant la question sur les horaires de séances, Lucerne a toujours 
tenu ces horaires-ci et ce, depuis trente ans. Un projet avait été soumis par le pré-
sident du conseil pour repousser les horaires pour le début de soirée, mais cela 
n’a pas abouti. Ce projet a été élaboré car le président voulait que le débat soit 
ouvert au public. Cependant, le feedback des parlementaires était négatif car c’est 
difficile à gérer pour les jeunes parents. Enfin, la plupart des parlementaires de la 
Ville de Lucerne travaillent à 80%.

Questions-réponses

A la question des commissaires, M. Pardini répond qu’il y a 46 membres, tous 
élus au début de la législature qui dure quatre ans et ce, pour une seule commis-
sion. Il y a évidemment des systèmes de remplacement en cas d’absence. Il y a 
quatre commissions avec neuf à onze sièges par commission.

Une commissaire demande quelle est la profession des personnes n’appré-
ciant pas l’horaire de journée.

M. Pardini ne connaît personne au parlement qui était d’accord avec ce chan-
gement.

Une commissaire demande si tous les corps de métiers sont représentés ou s’il 
y a une majorité d’indépendants ou de salariés.

M. Pardini répond qu’il doit y avoir aux environs de 25% d’indépendants.

Une commissaire demande comment s’est passée la transition vers ces 
horaires de journée et si ça a été une demande majoritaire.

M. Pardini répond que ce système est en vigueur depuis les années 1990 donc 
il ne saurait répondre à la question.

Un commissaire demande s’ils arrivent à faire un bon travail parlementaire 
avec uniquement 12 séances plénières et de commissions par année.

M. Pardini répond que cela dépend des commissions. Par exemple la commis-
sion des finances a beaucoup de travail.

Concernant les communes les plus grandes comme la Ville de Lucerne, elles 
débattent pendant la journée, mais cela dépend des sujets. Le parlement cantonal 
de Lucerne débat également pendant la journée, les séances ayant lieu toutes les 
cinq à six semaines.
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A la question sur le nombre de sujets à l’ordre du jour M. Pardini répond 
que cela dépend du président en charge et des sujets traités. Par exemple, pour la 
semaine prochaine, il y aura 20 sujets à traiter.

Au sujet de la rémunération, celle-ci correspond à plus ou moins 550 francs 
la journée.

Il y a peut-être deux ou trois personnes qui démissionnent en début de légis-
lature.

Un commissaire demande si certaines personnes ont de la difficulté à siéger.

M. Pardini répond qu’il est plus facile de planifier son mois lorsque les 
séances ont lieu durant une seule et même journée.

A la question d’une commissaire, M. Pardini confirme que c’est effective-
ment de plus en plus commun de travailler à temps partiel. Dans la majorité des 
cas les parlementaires baissent leur taux de travail à 80%.

Quel est l’âge moyen au parlement lucernois?

M. Roth répond que le parlement est assez jeune, avec une moyenne de 45 ans.

Quelle est la représentativité hommes-femmes?

M. Roth répond qu’ils sont à 40% de femmes et 60% d’hommes.

Discussion

Une commissaire exprime sa surprise sur le nombre de points à l’ordre du 
jour et se demande comme ils s’organisent. A noter qu’ils et elles ne sont que 
quarante-six.

La discussion pourrait continuer après le sondage effectué auprès des 
membres du Conseil municipal.

On propose des tests au niveau des horaires, cependant ils seraient lourds au 
niveau logistique.

Une commissaire est d’avis de creuser au niveau de la charge de famille, de 
l’âge et du genre pour le sondage.

Un commissaire ajoute que la situation doit être différente pour le privé et le 
public à cause des dispositions légales.

Une commissaire se demande pourquoi l’option de la demi-journée n’a pas 
été envisagée.
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Le rapport du projet d’arrêté PA-119 A, «Pour des horaires du Conseil muni-
cipal compatibles avec la vie de famille et la vie sociale des élu-e-s», datant du 
27 avril 2015, sera envoyé à la commission car il concerne les horaires.

Séance du 5 mai 2021

Audition de M. Arnaud Moreillon, conseiller municipal en charge du projet 
«questionnaire»

Le groupe de travail est constitué de Mme Alia Meyer, Mme Jacqueline Roiz, 
Mme Albane Schlechten et lui-même.

Il y a dans ce sondage premièrement des données sociologiques comme le 
sexe, le genre, la catégorie d’âge, si la personne a un enfant ou une personne à 
charge ainsi que le statut de travail. Se pose ensuite une question de principe pour 
savoir si les conseillers municipaux sont opposés ou favorables à un changement 
d’horaires. Ensuite, plusieurs options ont été proposées comme de réserver une 
journée entière par semaine pour le travail en commission, avec peut-être une 
relevée plus tôt pour quelques commissions comme la commission des finances. 
Les séances se dérouleraient idéalement de 20 h 30 à 22 h 30, voire 23 h si le 
président le souhaite, avec une option de relevée qui commencerait à 17 h 30. 
Cet horaire pourrait être vécu comme avantageux pour les membres du Conseil 
municipal qui ont justement des personnes à charge. Concernant l’option des 
demi-journées, l’idée serait de regrouper les plénières et les commissions sur une 
demi-journée ou une soirée avec des horaires 14 h à 23 h.

Discussion sur le questionnaire et modifications

Première question

Une commissaire proposerait de rajouter l’option «autre» à la question du 
genre. Un commissaire propose de ne pas répondre dans ce cas.

Deuxième question

Aucune objection.

Troisième question

Sur demande d’un commissaire, la question est modifiée comme suit:

«Avez-vous une ou plusieurs personnes à charge (enfant(s) avec besoin de 
garde) ou êtes-vous proche aidant?»
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Quatrième question

Résumé des diverses observations

Il est proposé d’inclure le taux d’activité. Mais ce serait «compliqué».

La formulation est jugée peu utile car elle ne répond pas à la question.

Une commissaire est en désaccord car le but est aussi d’avoir un panel de 
profils très large.

L’option «sans emploi» semble assez péjorative car «nous sommes actuelle-
ment dans la reconnaissance des femmes au foyer qui sont certes «sans emploi» 
mais qui fournissent un travail considérable à la maison». Mais le changement 
serait compliqué car il faudrait dans ce cas aussi inclure les personnes retraitées, 
les personnes à l’assurance-invalidité et autre.

Une commissaire voudrait ajouter une question sur la situation familiale 
qu’elle trouve bien plus en lien avec la problématique «famille monoparentale 
avec enfants ayant besoin de garde, famille avec des enfants à charge ou aucun 
des deux».

La question 4 est remplacée par celle qui suit:

Quelle est votre situation familiale?

1. Famille monoparentale avec un ou des enfants ayant besoin de garde

2. Famille avec un ou des enfants à charge

3. Aucun des deux

Anciennement question 4 (modifiée comme cinquième question)

Quel est votre statut professionnel?

1. En apprentissage

2. En études

3. Indépendant-e

4. Salarié dans le privé

5. Salarié-e dans la fonction publique

6. A la recherche d’emploi

7. Sans emploi

Cinquième question (modifiée comme sixième question)

Une commissaire propose de diviser cette question en deux car il faudrait 
savoir ce que veut l’employeur et une autre propose de demander quelles sont les 
appréhensions concernant le changement d’horaires.
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La question est modifiée comme suit:

«Quelles seraient vos appréhensions en cas de changement d’horaires?»

Sixième question (modifiée comme septième question)

Des options de réponses sont proposées.

La question est modifiée comme suit:

Une première option serait de réserver une journée entière par semaine pour 
le travail en plénière et en commission. Seriez-vous en faveur d’une telle orga-
nisation?

1. Oui

2. Plutôt oui

3. Plutôt non

4. Non

Septième question

Après différentes remarques, entre autres que le mot «mineur» devrait être 
adapté et que la question est complexe, la question est déplacée comme neuvième 
question et à reformuler.

Une commissaire propose par la même occasion de rajouter un espace com-
mentaire sous chaque question.

Huitième question

Une commissaire propose en deuxième partie de question la formulation 
suivante: «Seriez-vous favorable à réserver une demi-journée et une soirée par 
semaine pour les plénière et les commissions?»

Une commissaire propose une réponse exprimant «pas de changements».

La question est modifiée comme suit:

Une seconde option serait de regrouper les plénières et les commissions sur 
une demi-journée et une soirée, soit de 14 h à 23 h. Seriez-vous favorable à réser-
ver une demi-journée et une soirée par semaine pour les plénière et les commis-
sions?

1. Oui

2. Plutôt oui

3. Plutôt non

4. Non
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Neuvième question

Une commissaire demande si le sondage prévoit que les deux soirées de plé-
nières soient remplacées par cette demi-journée. La réponse est affirmative.

Une commissaire propose la question suivante: seriez-vous favorable à une 
modification des horaires des commissions?

M. Moreillon modifie la question comme suit:

Dans le cas où les horaires de plénières se maintiendraient, seriez-vous 
favorable à une modification des horaires des commissions? La séance aurait 
pour horaire de base 20 h 30 à 22 h 30. Si le ou la président-e le souhaite, il 
ou elle peut convoquer les commissions à 17 h 30 (avec relevée). Cet horaire 
pourrait être perçu comme avantageux pour les membres qui ont des personnes 
à charge.

1. Oui

2. Non

Séance du 2 juin 2021

Résultat du sondage présenté par M. Arnaud Moreillon

La présidente remercie M. Moreillon d’avoir réussi à collecter 62 votes au 
total pour l’instant et lui propose de revenir en détail sur les tendances.

Ont répondu au sondage 66% de femmes pour 42% d’hommes, ce qui veut 
dire que les femmes sont plus promptes à répondre que les hommes. Concernant 
les tranches d’âges, deux tiers du Conseil municipal est âgé de 36 à 45 ans.

Sur les situations d’obligation de garde, 53% des membres du Conseil munici-
pal n’ont pas de problème de garde. Ensuite, 10% ont des familles monoparentales, 
24% des familles avec enfants et aucun des deux à 66%; c’est-à-dire que deux tiers 
du Conseil municipal n’aurait aucun problème de garde.

Concernant la situation par rapport à l’emploi, il y a 6% de chômeurs, 
10% d’étudiants et 32% d’indépendants, ce qu’il trouve étonnant. En revanche, 
19% font partie de la fonction publique, ce qui correspond déjà plus à la norme, 
avec aussi 32% de salariés du privé et 8% de retraités ou personnes n’ayant pas 
d’enjeu par rapport à l’emploi.

Par rapport à l’organisation du Conseil municipal, 68% des gens ont répondu 
non ou plutôt non à la question d’organisation des commissions sur une journée 
entière, incluant 52% de non. Concernant la demi-journée ou soirée, il y a 56% 
de gens qui répondent non ou plutôt non dont 35% de non et 44% qui répondent 
oui ou plutôt oui.
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Enfin, concernant l’inversion de la relevée pour qu’elle commence plus tard, 
les gens ont répondu non à 63%. 61% de gens demandent ensuite qu’il n’y ait 
pas de changement d’horaire, ce qui conclut ce sondage qui ne verra donc pas de 
suite mais reste intéressant.

Une commissaire trouve les profils surprenants avec beaucoup d’indépen-
dants (32%) et aussi un haut taux de salariés de la fonction privée (32%). L’enjeu 
de la garde et de la conciliation de la vie politique et de la vie privée était mar-
qué, et selon le sondage elle remarque que l’enjeu professionnel passerait avant.

Elle demande s’il est possible de garder les réponses anonymes au sein du 
Conseil municipal.

M. Moreillon pense qu’il serait préférable de ne pas la partager au Conseil 
municipal car les données sont vite attribuables à certains profils, comme l’âge, 
par exemple.

Un commissaire ajoute qu’il serait évidemment important de garder les 
chiffres de la récolte de données car ils confirment que le problème se situe moins 
au niveau du Conseil municipal tel qu’il a été élu qu’en amont.

La proportion de salariés privés, de chômeurs et d’indépendants paraît lar-
gement supérieure à ce qu’elle est dans la population dont ils sont supposés être 
les représentants. Il s’agirait de se demander quel est le moyen à disposition du 
Conseil municipal pour être sociologiquement représentatif de la population.

La proportion de femmes ne lui paraît en revanche pas excessive étant donné 
que les femmes sont majoritaires au niveau de la population mais aussi car elles 
sont majoritaires au sein du Conseil municipal. Il demande quelle est la propor-
tion de femmes ayant répondu à la proposition de la journée entière.

M. Moreillon répond que 17 femmes ont répondu oui ou plutôt oui à la demi-
journée ou soirée sur 20 personnes au total. Il s’agit néanmoins de 17 femmes sur 
une quarantaine au total.

En croisant la question sur l’horaire des commissions avec celle concernant 
les membres du Conseil municipal avec personne à charge on observe que 29 per-
sonnes ont répondu oui à la question de garde et 19 personnes sont favorables au 
maintien des horaires actuels.

Un commissaire fait observer la représentativité des indépendants par rapport 
à la fonction publique et ainsi ce sondage renversera les idées reçues vu qu’ils 
sont très nombreux.

Il est suggéré de ne pas voter ce soir afin de pouvoir réfléchir en groupes sur 
les possibilités d’amendement.
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Vote sur la proposition du report du vote.

Par 10 oui (3 PLR, 1 MCG, 4 S, 1 EàG, 1 UDC) contre 2 non (PDC), le report 
du vote est accepté.

Séance du 23 juin 2021

Le président voudrait procéder au vote ce soir si tous les groupes ont discuté.

Le seul sondage à discuter concerne la modification des horaires de séances et 
elle est loin d’avoir reçu un accueil favorable.

Une commissaire rappelle que, lors de la dernière séance, il avait été proposé 
d’établir une étude qui concernerait les villes ayant déjà adopté ces horaires. La 
deuxième proposition était de rendre ce sondage récurent.

Une commissaire demande s’il est possible d’envoyer une lettre ou un mail 
aux personnes démissionnaires afin qu’elles puissent expliquer les raisons de leur 
départ plutôt que de commencer une étude qui serait bien plus coûteuse. Elle 
ajoute qu’il y a déjà eu six démissions dans cette législature. Il serait donc recom-
mandé de demander le motif.

Un commissaire propose de prolonger ce sondage afin d’accéder à cette pro-
position.

Une commissaire propose de transformer la résolution en motion afin de man-
dater une étude chargée d’analyser l’impact des horaires des séances du Conseil 
municipal sur une meilleure représentation de la diversité des citoyennes et des 
citoyens, en particulier du point de vue du genre, de la situation familiale et des 
catégories socioprofessionnelles et d’appuyer la demande d’introduction des sup-
pléants dans les conseils communaux auprès du Canton.

Le président récapitule. La première proposition consisterait à demander 
au Conseil municipal de faire une étude ou un questionnaire sur les motifs de 
démissions de la dernière législature ou celle en cours. La deuxième proposition 
consisterait à mandater une étude comme dit ci-dessus. Ces propositions ne sont 
pas contradictoires et peuvent donc être soumises au vote.

Une commissaire proposerait de faire une analyse récurrente sous forme de 
questionnaire aux conseillers municipaux afin d’évaluer la possibilité de changer 
les horaires.

Le président est d’avis de commencer par voter la première proposition.
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Votes

Vote de principe.

Par 7 non (3 Ve, 2 S, 1 EàG, 1 UDC) contre 6 oui (3 PLR, 2 PDC, 1 MCG), 
le vote est refusé.

Vote sur la première proposition.

La proposition a été acceptée à l’unanimité des membres présents.

Séance du 20 octobre 2021

Une commissaire déclare que c’est une chance que ce soit une résolution car 
elle n’a pas d’effet contraignant. Dans ce cadre-là, la question à étudier et qui 
a déjà été relevée est celle de la représentativité. Il serait donc recommandé de 
demander à l’exécutif de poser la question ou défendre la nécessité d’avoir une 
étude sur la participation dans les organes de politique milicienne.

Une commissaire plaiderait pour une abstention généralisée car elle a été très 
surprise des résultats du sondage. Elle proposerait donc de s’abstenir et d’y reve-
nir le moment venu.

Une commissaire pense que cela a tout son sens d’aller dans le sens d’une 
étude par des professionnels car cela n’a rien à voir avec un sondage. Elle serait 
aussi d’accord de transformer cette résolution en motion afin de lui donner plus 
de caractère.

Une commissaire n’est pas d’accord de s’abstenir car elle ne tient pas à y 
revenir encore une fois dans quelques années. Il faudrait plutôt se positionner en 
l’amendant pour ainsi demander au Conseil administratif d’évaluer avec les villes 
et cantons la nécessité d’évaluer ou créer un sondage auprès de la population avec 
les moyens qui leur sont propres pour savoir quels sont les freins qui empêchent 
de se présenter.

Une commissaire ne comprend pas bien comment il serait possible de 
contraindre une municipalité à s’adapter à des besoins pour des gens qui n’y sont 
pas et qui n’ont pas été élus. Une autre commissaire se demande si cette dernière 
confond un sondage et une étude qui aurait un caractère plus sérieux.

Un commissaire propose donc de changer cette résolution en motion, deman-
dant au Conseil administratif de proposer au Canton et à l’Union des villes 
suisses (UVS) de lancer une étude pour connaître les raisons pour lesquelles 
certaines personnes renoncent à se présenter mais aussi pourquoi certaines per-
sonnes démissionnent.



– 25 –

Une commissaire pense que ce serait très dommage de laisser tomber cette 
résolution car cela met en lumière certains problèmes auxquels il serait possible 
de remédier. Il n’est pas non plus recommandé de se fier à 100% à un sondage, 
d’où l’utilité d’approfondir.

La discussion se fige sur le changement ou pas de la résolution en motion…

Le président demande s’il faudrait reporter la conclusion de cette résolution à 
la prochaine séance pour mieux réfléchir à ces propositions.

La proposition de report de cette résolution à la séance prochaine est acceptée 
à l’unanimité des membres présents.

Séance du 2 février 2022

Discussions et votes

Une commissaire d’Ensemble à gauche pense que le but de cette résolution 
était de susciter le débat mais qu’elle touche aux limites des compétences des 
conseillers à présent. Cette étude est donc nécessaire pour pouvoir éclaircir cer-
tains points hors de portée des conseillers municipaux.

Une proposition d’amendement est lancée par un commissaire du Parti socia-
liste: «Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de proposer au 
Canton, à l’Université et à l’Union des villes suisses qu’une étude soit faite sur 
les raisons pour lesquelles des personnes renoncent à se porter candidates aux 
élections municipales, renoncent à leur élection ou démissionnent de leur mandat 
avant son terme. L’étude pourrait en outre suggérer des mesures propres à assurer 
une meilleure représentation dans les délibératifs municipaux de catégories de la 
population qui y sont actuellement sous-représentées.»

Une commissaire des Vert-e-s demande ce qu’ils feront de ces informations 
une fois récoltées.

Un commissaire du Parti socialiste répond que cela dépendra des réponses et 
le Conseil municipal pourrait mettre en place des mesures afin de faciliter la vie 
de certains membres du Conseil municipal: dispositif de gardiennage des enfants 
durant les séances du Conseil municipal, remboursement des frais de gardien-
nage à la maison, etc. Il y a de plus des modifications qui peuvent être apportées 
au cadre légal des élections mais aussi une possibilité de changement des heures 
de séances.

Une commissaire du Parti socialiste ajoute qu’il n’a pas été fait d’études sur 
les raisons pour lesquelles certaines personnes ne se présentent pas; cet amende-
ment permettrait donc de toucher un plus grand public.
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Une commissaire du Parti libéral-radical ne comprend pas dans quel sens va 
cette résolution et en quoi cela aiderait à mieux comprendre la problématique 
actuelle que d’interroger des personnes qui ne sont pas dans le milieu de la poli-
tique. Il ne s’agit ici pas de faire une étude sur toute la population non plus. Elle 
se demande s’ils ne tournent pas en rond concernant cette résolution.

Un commissaire du Parti socialiste répond que le but de cette étude ne consis-
terait pas en l’état à interroger toute la population mais plutôt les personnes qui 
voudraient faire de la politique mais qui y renoncent.

Un commissaire des Vert-e-s ajoute qu’ils ont tout de même intérêt à se préoc-
cuper de la légitimé de leur assemblée et ce dans le but de jauger la représentativité 
au sein du Conseil municipal. Il est donc d’avis que cette proposition d’amende-
ment est tout à fait intéressante.

Un commissaire du Centre est d’avis que les horaires actuels sont les plus 
viables en l’état bien que ce ne soit jamais parfait, ce qui a été par ailleurs 
confirmé par les intervenants de la Ville de Lucerne qui n’ont pas un système 
parfait non plus. Cette résolution devient pour lui difficile à poursuivre et il ne 
voit pas l’utilité de faire une étude si c’est pour retomber sur les mêmes conclu-
sions. Il ne soutiendra donc pas la suite de cette résolution. Il pense que ce n’est 
pas au Conseil municipal de faire en sorte que ce type de personnes puissent se 
présenter mais plutôt à elles de s’adapter. Le système actuel n’est pas idéal mais 
il convient tout de même à un certain nombre de personnes. Comme beaucoup 
ici, il a aussi dû faire certains compromis pour s’adapter à ces horaires et reste 
convaincu qu’«on ne change pas une équipe qui gagne».

Une commissaire du Parti socialiste ne trouve pas que c’est une équipe qui 
gagne étant donné qu’il y a une partie de la population qui est largement sous-
représentée, notamment les jeunes ou encore les employés au front office qui 
n’ont pas la possibilité d’aménager leurs horaires afin de correspondre à ceux 
du Conseil municipal. Elle serait donc d’avis d’aller au bout de cette étude 
afin de savoir comment leur parlement pourrait être plus représentatif de la  
population.

Un commissaire d’Ensemble à gauche indique qu’il est un salarié du privé 
et qu’il s’est bien évidemment adapté aux horaires de séance au fur et à mesure. 
Il est aussi d’avis que ce n’est pas au Conseil de s’adapter mais trouverait cela 
dommage de laisser mourir cette résolution, ne serait-ce que pour une question de 
démocratie au sein du Conseil municipal.

Votes

Vote sur la transformation de la résolution R-275 en motion.
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Par 8 oui (1 EàG, 4 S, 1 PLR, 2 Ve) contre 6 non (1 MCG, 2 PLR, 1 UDC, 
2 LC) et 1 abstention (Ve), la transformation de résolution en motion est acceptée.

Vote sur la motion amendée.

Par 10 oui (2 Ve, 4 S, 2 LC, 1 EàG, 1 PLR) contre 4 non (2 PLR, 1 UDC, 
1 MCG) et 1 abstention (Ve), l’amendement est accepté.

PROJET DE MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de proposer au Can-
ton, à l’Université et à l’Union des Villes Suisses qu’une étude soit faite sur les 
raisons pour lesquelles des personnes renoncent à se porter candidates aux élec-
tions municipales, renoncent à leur élection ou démissionnent de leur mandat 
avant son terme. L’étude pourrait en outre suggérer des mesures propres à assurer 
une meilleure représentation dans les délibératifs municipaux de catégories de la 
population qui y sont actuellement sous-représentées.

Annexes:

– «Les démissions dans les conseils municipaux et les exécutifs communaux», 
présentation de M. Pascal Sciarini, professeur à l’Université de Genève 
(séance du 17 mars 2021)

– sondage sur les préférences des horaires pour les séances plénières et de 
commissions du Conseil municipal

A consulter sur le site:

– rapport du projet d’arrêté PA-119 A
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Résumé des principaux résultats 

Préoccupé par l'augmentation du nombre de démissions et de refus de mandat dans les Conseils 
municipaux et les exécutifs communaux, le Département de la cohésion sociale de la République et 
canton de Genève a mandaté le Département de science politique et relations internationales de 
l'Université de Genève pour réaliser une étude sur le sujet. L'objectif de cette étude était double: 
établir une statistique des démissions et des refus de mandat, et documenter les éventuelles 
différences existant à cet égard entre les communes et entre les partis; identifier les facteurs explicatifs 
des démissions et des refus de mandat. Sur cette base, il s'agissait aussi d'émettre des 
recommandations visant à réduire le taux de démission et de refus. 

La première partie du rapport s'appuie sur une analyse statistique descriptive des démissions et des 
refus pour la législature 2015-2020. Le canton de Genève ne disposant pas de données consolidées et 
informatisées sur les démissions dans les Conseils municipaux et sur les refus de mandat, nous avons 
dû procéder à un minutieux travail de reconstitution des trajectoires individuelles des candidat.e.s et 
des personnes qui ont siégé durant cette législature.  

L'examen du profil socio-démographique des candidat.e.s e des élu.e.s dans les Conseils municipaux 
fait apparaître une forte sous-représentation des femmes (qui comptent pour seulement 35% du total 
des élu.e.s), des jeunes et des personnes âgées. 

Selon nos calculs, au cours de la législature 2015-2020, le taux de démission au sens strict (non inclus 
les renoncements au mandat pour cause de déménagement) dans les Conseils municipaux a été 
légèrement supérieur à 18%. Ce taux est bien moins élevé que ce qu'un traitement global et 
indifférencié des statistiques pouvait laisser entendre. Le taux de démission/renoncement augmente 
de 7 points supplémentaires (25%) si l'on inclut dans le calcul les démissions des personnes ayant 
déménagé en cours de législature. Cependant, il ne nous semble pas justifié de considérer les 
renoncements pour cause de déménagement comme des démissions, car dans la plupart des cas ces 
démissions ont très vraisemblablement été la conséquence et non la cause du déménagement. 

Le taux de démission est légèrement plus élevé parmi les femmes que parmi les hommes, mais ne varie 
guère selon l'âge. Néanmoins, les personnes âgées de 31 à 45 ont plus souvent abandonné leur mandat 
pour cause de déménagement dans une autre commune, que les autres classes d'âge. 

 Le taux de démission varie d'un parti à l'autre et d'une commune à l'autre: il atteint presque 30% 
parmi les Socialistes et la Nouvelle force (UDC et MCG), mais est inférieur à 20% parmi les partis de la 
droite modérée (PLR, PDC, entente); le taux de démission est en règle générale plus élevé dans les 
communes les plus peuplées et les plus denses. 

Si le taux de démissions (un peu moins de 20%) ne paraît pas si élevé (et donc pas si inquiétant) que 
cela, l'ampleur du problème reste difficile à apprécier sans mise en perspective temporelle ou 
comparative. 

Le taux de refus de mandat parmi les "viennent-ensuite" (personnes qui étaient candidates mais non 
élues en 2015, et qui ont été invitées à rejoindre le Conseil municipal ultérieurement, en remplacement 
d'un.e démissionnaire), s'est élevé à 22%. Ce taux est sensiblement plus élevé parmi les femmes (28%) 
que parmi les hommes (19%), et il est également plus élevé parmi les personnes de plus de 45 ans 
(24%) que parmi les personnes de moins de 45 ans (18%). 

La deuxième partie du rapport exploite les résultats d'une enquête par questionnaire que nous avons 
conduite via internet auprès de toutes les personnes élues dans un Conseil municipal au cours de cette 
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même législature (celles qui ont terminé la législature et celles qui ont démissionné en cours de route), 
ainsi que des personnes qui ont refusé leur élection.  

Parmi les 1'255 personnes contactées et invitées à participer à notre enquête, 862 ont rempli le 
questionnaire sur internet, soit un taux de réponse de 68% – un taux élevé pour ce genre d'enquêtes. 
Le taux de réponse dépasse 65% pour tous les partis, à l'exception de l'UDC et du MCG (moins de 50%). 

Cette enquête permet de compléter la description du profil des élu.e.s municipaux. Elle fait apparaître 
une forte sur-représentation, parmi les Conseiller.ères municipaux.ales, de personnes disposant d'un 
niveau de formation élevé, d'une part, et de personnes mariées au détriment des célibataires et des 
personnes veuves, d'autre part. 

La propension à démissionner ne varie guère en fonction de l'état civil, du fait d'avoir ou non un ou des 
enfants à charge, du niveau de formation, ou de la situation professionnelle. Elle ne diffère pas non 
plus selon que l'on ait déjà siégé dans un Conseil municipal avant 2015 ou non, que l'on se soit porté 
candidat.e. en 2015 de son propre chef ou que l'on ait été encouragé à le faire, ou selon que l'on ait 
activement fait campagne avant les élections ou pas. En outre, pour la très grande majorité des 
démissionnaires, la décision de démissionner est venue en cours de législature. Ces résultats suggèrent 
d'une part que la décision de démissionner n'était pas préméditée, et d'autre part que la propension 
à démissionner n'est déterminée ni par l'expérience antérieure, ni par le processus de recrutement, ni 
par le degré de motivation initial. 

Les problèmes de compatibilité entre un mandat au Conseil municipal et l'organisation familiale ou 
entre un mandat et la vie professionnelle ne semblent pas non plus être une cause majeure de 
démission: la propension à démissionner n'augmente que légèrement avec le degré de sévérité 
(perçue) des problèmes d'organisation avec la vie de famille, et pas du tout avec le degré de sévérité 
(perçue) des problèmes d'organisation avec les horaires de travail. En revanche, bien que les élu.e.s 
soient dans l'ensemble satisfaits de la manière dont le Conseil municipal de leur commune est 
organisé, la propension à démissionner augmente avec leur degré d'insatisfaction avec l'organisation 
du Conseil municipal.   

Les résultats d'une question interrogeant plus directement les démissionnaires sur les raisons les ayant 
amenés à démissionner font apparaître trois types de facteurs: le sentiment de frustration ressenti par 
les élu.e.s dans l'exercice de leur mandat, en raison de la faiblesse du Conseil municipal vis-à-vis de 
l'exécutif et du faible pouvoir des communes; les relations interpersonnelles (mauvais climat au sein 
du Conseil municipal ou au sein du parti ou groupement); les raisons personnelles. En comparaison, 
les problèmes d'organisation (avec la vie de famille ou avec la vie professionnelle) semblent être un 
facteur explicatif plus secondaire des démissions, tandis que les autres raisons soumises à évaluation 
(manque de reconnaissance du statut de Conseiller.ère municipal.e, insatisfaction des citoyen.ne.s, 
niveau insuffisant des rémunérations, complexité/ technicité des dossiers, critiques de médias) ne 
semblent pas avoir joué de rôle. 

Nous avons également interrogé, de manière hypothétique, les personnes qui n'ont pas démissionné 
sur les raisons qui pourraient les amener à démissionner. Le manque de compétences de la commune 
face au canton est la raison la plus fréquemment citée, devant le manque de pouvoir du Conseil 
municipal face à l'exécutif. En revanche, les non-démissionnaires sont moins sensibles que les 
démissionnaires au mauvais climat au sein du Conseil municipal ou du parti.  

La propension à refuser son élection tend à augmenter avec le niveau de formation et est plus marquée 
parmi les retraités, ainsi que parmi les personnes sans expérience antérieure dans un Conseil 
municipal. Les "raisons personnelles" sont les raisons de refuser le mandat de Conseiller municipal 
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citées le plus fréquemment par les personnes ayant effectivement refusé leur mandat. Les problèmes 
d'incompatibilité avec la vie de famille ou avec la vie professionnelle viennent juste après. En revanche, 
le manque de compétences ou de pouvoir du Conseil municipal, ainsi que le mauvais climat au sein du 
Conseil municipal ou du parti ont joué un rôle plus secondaire dans les refus de mandat.  

Ainsi, les principales raisons de refuser le mandat semblent être liées aux changements qui se sont 
opérés, pour les personnes concernées, entre le moment où elles se sont portées candidates et le 
moment où elles ont été invitées à rejoindre le Conseil municipal: que ce soit pour des raisons de santé 
ou d'incompatibilité avec la vie de famille ou professionnelle, ces personnes n'avaient plus la 
disponibilité nécessaire à l'acceptation du mandat. Cette interprétation est corroborée par le fait que, 
selon la réponse à une autre question, pour la très grande majorité des personnes qui ont refusé leur 
élection, la décision dans ce sens n'était pas préméditée. 

Enfin, invité.e.s à indiquer leur degré de soutien à des mesures qui viseraient à réduire le nombre de 
démissions dans les Conseils municipaux, les répondant.e.s plébiscitent l'idée d'organiser des modules 
de formation pour les nouveaux élus et des séances d'information et d'échanges. Les répondant.es 
sont plus partagés en ce qui concerne des mesures qui viseraient à valoriser le travail des 
Conseiller.ère.s municipaux par des moyens symboliques ou pécuniaire (jetons de présence), et 
rejettent sèchement des mesures plus drastiques consistant à réduire le nombre de siège dans les 
Conseils municipaux ou à engager un processus de fusion de communes. 

La nature des principales raisons à l'origine des démissions qui émergent de notre enquête (mauvais 
climat au sein du Conseil municipal ou du parti/groupement, d'un côté, et frustration face au manque 
de pouvoir du Conseil municipal et de compétences de la commune, de l'autre), limitent les possibilités 
de correction. Il n'est, en effet, guère possible d'agir, de l'extérieur et par des moyens de type 
organisationnel, pour améliorer le climat de travail au sein d'un Conseil municipal ou d'un parti. 
D'ailleurs, selon notre enquête, la manière dont les Conseils municipaux sont organisés donnent 
largement satisfaction. A plus forte raison, modifier le rapport de forces entre Conseil municipal et 
Conseil administratif, ou entre communes et canton, nécessiterait des réformes institutionnelles de 
grande ampleur. 

Sur la base de notre étude, nous recommandons néanmoins certaines mesures, comme: la collecte 
systématique et sur une base informatisée des données sur les démissions et les refus de mandat; la 
mise en œuvre du programme de formation des élu.e.s des séances d'information et d'échange prévus 
par le Département de la cohésion sociale et l'Association des communes genevoises; le 
développement de l'infrastructure (type "service du parlement"), afin d'assister les élu.e.s des Conseils 
municipaux dans l'exercice de leur mandat. 

En outre, même si ce n'était pas sa vocation première, notre étude a mis en évidence la forte sous-
représentation des femmes dans les Conseils municipaux. Non seulement les femmes sont faiblement 
représentées sur les listes électorales et, par conséquent, parmi les élu.e.s, mais elles ont en plus 
davantage tendance que les hommes à refuser ensuite le mandat, ce qui accentue encore le problème. 
C'est pourquoi nous proposons de réfléchir aux mesures (notamment en ce qui concerne les horaires 
des séances) qui permettraient d'améliorer la compatibilité entre mandat au Conseil municipal et vie 
de famille / activité professionnelle. Il est en effet vraisemblable que le problème d'incompatibilité se 
pose avant tout en amont des élections, au niveau du recrutement des candidats et, plus encore, des 
candidates. 

Finalement, la troisième partie du rapport porte sur les démissions dans les exécutifs communaux. Au 
cours de la législature 2015-2020, on a enregistré 11 démissions sur un total de 137 sièges, soit un taux 
de démission de 8%. Ce taux est légèrement plus élevé parmi les adjoint.es que parmi les maires ou 
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les Conseiller.ères administratif.ves. Parmi les 11 personnes ayant démissionné, huit étaient actives 
dans une commune avec un système maire-adjoint. Plus généralement, on observe que les démissions 
dans les exécutifs communaux ont avant tout touché des petites communes. 

Nous avons pu conduire des entretiens téléphoniques avec cinq des 11 démissionnaires. Compte tenu 
du nombre limité d'entretiens et de la diversité des situations, il est difficile d'identifier la raison qui 
expliquerait les démissions dans les exécutifs communaux. Il semble toutefois que des problèmes de 
nature "relations interpersonnelles" sont un facteur important de démission et que le contexte 
spécifique aux communes connaissant le système maire-adjoint est plus propice à ce type de 
problèmes. Les cinq personnes interrogées, qui ont toutes connu le système maire-adjoint, 
considèrent qu'il existe une trop grande différence de pouvoir entre le maire et ses adjoint.e.s et sont 
toutes très favorables à l'abandon de ce système au profit du système de Conseil administratif. 
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Introduction 

Dans les communes genevoises, la législature 2015-2020 a été marquée par un nombre élevé de 
démissions dans les Conseils municipaux, ainsi que dans les Conseils administratifs. Selon les 
statistiques tenues par le Service des votations et élections, le taux de démission dans les Conseils 
municipaux a fortement augmenté au cours des vingt-cinq dernières années. Préoccupé par cette 
évolution, le Département de la cohésion sociale de la République et canton de Genève, qui est en 
charge des relations avec les communes, a mandaté le Département de science politique et relations 
internationales de l'Université de Genève pour réaliser une étude sur le sujet. L'objectif de cette étude 
était double. Premièrement, produire une statistique plus systématique et plus différenciée des 
démissions ainsi que des refus de mandat, et documenter les éventuelles différences existant à cet 
égard entre les communes et entre les partis. Deuxièmement, identifier les facteurs explicatifs des 
démissions et des refus de mandat. Sur cette base, il s'agissait également d'émettre des 
recommandations visant à réduire le taux de démission et de refus. 

Le cœur du dispositif d'étude a consisté en la réalisation d'une enquête par questionnaire auprès de 
toutes les personnes élues dans un Conseil municipal au cours de la législature 2015-2020 (celles qui 
ont terminé la législature et celles qui ont démissionné en cours de route), ainsi que des personnes qui 
ont refusé leur élection. Nous avons parallèlement conduit des entretiens avec cinq personnes qui ont 
démissionné d'un exécutif communal. 

Le présent rapport est structuré comme suit. Dans la première section, nous examinons les statistiques 
des démissions et des refus pour la législature 2015-2020. La seconde section, la plus conséquente, 
présente les résultats de l'enquête par questionnaire. La troisième section complète l'analyse en 
décrivant les résultats des entretiens téléphoniques avec des personnes qui ont démissionné d'un 
exécutif communal au cours de cette même législature. 
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1. Démissions dans les Conseils municipaux  

1.1 Statistiques des démissions dans les Conseils municipaux (législature 2015-2020) 

Selon la statistique établie par le Service des votations et élections (SVE), le taux de démission/refus a 
constamment augmenté depuis le début des années 1980: de 22.5% dans la législature 1983-1987 à 
53% dans les législatures 2011-2015 et 2015-2020. Cependant, outre le fait qu'elle ne distingue pas les 
démissions des refus de mandat, cette statistique repose sur une définition (trop) large des démissions. 
Ainsi, les personnes qui étaient candidates à la fois au Conseil municipal et à l'exécutif communal et 
qui ont renoncé à leur siège au législatif au profit de leur siège à l'exécutif sont comptabilisées comme 
"démissionnaires" du Conseil municipal. De plus, cette statistique comptabilise également comme 
"démissionnaires" les personnes qui ont dû abandonner leur mandat pour cause de déménagement 
dans une autre commune. 

Au cours de la législature 2015-2020, le nombre total de sièges dans les Conseils municipaux était de 
924. Au total, 1'723 personnes se sont présentées à l'élection (64.0% d'hommes et 36.0% de femmes). 
Un peu plus d'une personne sur deux a donc été élue. Parmi les 924 personnes élues, on dénombrait 
603 hommes (65.3%) et 321 femmes (34.7%). Autrement dit, les hommes sont fortement sur-
représentés par rapport aux femmes, et ceci dans des proportions équivalentes en amont et en aval 
de l'élection (sur les listes électorales d'une part, et dans les hémicycles communaux, de l'autre). 

La moyenne d'âge des candidat.es est d'un peu plus de 54 ans, avec une forte sous-représentation des 
jeunes de 18 à 30 ans (5.3% parmi les non-élu.es et 4.1% parmi les élu.es, contre 19.8% dans l'électorat 
genevois). Les femmes (candidates et élues) sont en moyenne très légèrement plus jeunes que les 
hommes, alors même que la proportion de femmes (candidates ou élues) de 18 à 30 ans est encore 
plus faible que celle des hommes (2.9% contre 5.6%).  

Le canton de Genève ne disposant pas de données consolidées et informatisées sur les démissions 
dans les Conseils municipaux et les refus de mandat, nous avons dû procéder à un travail minutieux de 
reconstitution des trajectoires individuelles des personnes élues en 2015, des personnes élues en tant 
que viennent-ensuite (en 2015 ou ultérieurement) et des personnes "cooptées", c'est-à-dire des 
personnes qui ne figuraient pas comme candidat.e sur une liste électorale, mais qui ont été invitées à 
siéger après épuisement des listes.1 Le schéma 1 présente cette reconstitution. 

 

                                                           
1 Nous remercions MM. Ascheri et Leclère, du Service des votations et élections (SVE), pour les données qu'ils 
ont pu nous transmettre et pour leur disponibilité. 



– 35 –

 

8 
 

Schéma: Trajectoires des élu.es, viennent-ensuite et coopté.es de la législature 2015-2020 
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La structure arborescente du haut décrit la situation pour les personnes qui ont été élues dans un 
Conseil municipal en 2015. Parmi les 924 personnes élues, 812 ont accepté leur élection;2 86 personnes 
ont refusé leur élection au Conseil municipal au profit d'un siège à l'exécutif communal; 15 personnes 
ont refusé leur élection pour un autre motif, soit un taux de 1.6% (15/924).3 Parmi les 812 personnes 
ayant accepté leur élection en 2015, 163 ont démissionné en cours de législature, ce qui représente 
un taux de démission de 20.1%. 

La situation des 805 personnes non élues de 2015 (les "viennent-ensuite") est présentée dans la 
structure arborescente intermédiaire. Parmi les viennent-ensuite, 389 ont été invité.es à rejoindre un 
Conseil municipal, soit en tout début de législature en remplacement d'une personne ayant refusé son 
élection, soit en cours de législature en remplacement d'une personne ayant renoncé à son mandat 
(par démission ou pour cause de déménagement); 298 personnes ont accepté leur élection, alors que 
84 l'ont refusée, ce qui représente un taux de refus de 21.6% (84/389).4 Parmi les 298 personnes élues 
en tant que viennent-ensuite, 51 ont démissionné en cours de législature, soit un taux de 17.1%. 

Enfin, 111 personnes ont été invitées à rejoindre un Conseil municipal sans avoir été formellement 
élues (structure arborescente du bas).5 Le taux de personnes cooptées se monte ainsi à 12.0% (111 
personnes sur un total de 924 sièges). Parmi ces 111 personnes cooptées, 10 ont ensuite démissionné 
(9.0%). 

Pour obtenir le taux général de démission, il faut inclure dans le calcul les trois groupes de personnes 
mentionnés précédemment, c'est-à-dire les personnes élues en 2015, celles élues comme viennent-
ensuite et celles qui ont été cooptées. Le nombre total de personnes élues à l'un de ces trois titres 
s'élève à 1221 (812+298+111), tandis que le nombre total de démissions se monte à 224 (163+51+10). 
Par conséquent, durant la législature 2015-2020, le taux global de démission s'est élevé à 18.3%. 
Autrement dit, un peu moins d'une personne sur cinq ayant siégé dans un Conseil municipal au cours 
de la législature 2015-2020 a fini par démissionner. Ce taux est très légèrement plus élevé parmi 
femmes (20.0%) que parmi les hommes (17.4%). En revanche, le taux de démission est stable d'une 
classe d'âge à l'autre.  

Le taux général de renoncement pour cause de déménagement se calcule de manière analogue, c'est-
à-dire en additionnant les renoncements pour cause de déménagement parmi les trois catégories 
d'élu.es (42+34+4=80) et en le divisant par le nombre total de personnes élues (1221). Ce taux se 
monte donc à 6.6%. Si l'on cumule le nombre de démissions (224) et le nombre de renoncements pour 
cause de déménagement (80), on obtient un total de 304, ce qui représente au final un taux de 
démission/renoncement de 24.9% (304/1221). Ce taux est à nouveau très légèrement plus élevé pour 
les femmes que pour les hommes (deux points de pourcentage de différence), et il est aussi plus élevé 

                                                           
2 A ce chiffre s'ajoutent six personnes qui ont été cooptées dès le début de la législature, leur groupement ayant 
obtenu plus de sièges qu'il n'avait de candidat.es. Ces six personnes sont traitées avec les autres personnes 
cooptées dans la troisième structure arborescente. 
3 Deux personnes élues ont été considérées comme inéligibles (probablement parce qu'elles avaient entre-temps 
déménagé), une est décédée avant son entrée en fonction et pour deux personnes nous n'avons pas trouvé 
d'informations précises. 
4 Une personne a refusé son élection au Conseil municipal car elle a simultanément été invitée à rejoindre 
l'exécutif de sa commune. 
5 Ce chiffre inclut les six personnes cooptées au tout début de la législature mentionnées précédemment. Parmi 
les coopté.e.s, il y avait 48% d'hommes et 52% de femmes; 14% des coopté.e.s avaient entre 20 et 30 ans, 28% 
entre 31 et 45 ans, 43% entre 46 et 60 ans et 15% plus 60 ans. 
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par les personnes âgées de 31 à 45 ans (32%), qui ont plus fréquemment abandonné leur mandat pour 
cause de déménagement, que pour les autres classes d'âge. 

Enfin, le nombre total de refus s'élève à 99. Comme indiqué précédemment, le taux de refus immédiat 
est de moins de 2% parmi les personnes élues en 2015, mais s'élève à 21.6% parmi les viennent-ensuite 
(84/389). Ce taux est sensiblement plus élevé parmi les femmes (28%) que parmi les hommes (19%), 
et il est également plus élevé parmi les personnes de plus de 45 ans (24%) que parmi les personnes de 
moins de 45 ans (18%). 

Il est difficile de calculer un taux général de refus, car le dénominateur n'est pas le même pour les deux 
groupes (refus immédiat et refus en cours de législature). Si on calcule – à titre indicatif – la moyenne 
du taux de refus dans les deux groupes, on obtient un taux général de refus de 11.8% ((1.6%+22%)/2).6  

 

1.2 Statistiques des démissions et des refus selon les partis et les communes 

Au-delà des chiffres généraux présentés dans la sous-section précédente, il existe des différences 
notables dans les taux de démission et de refus d'un parti à l'autre et d'une commune à l'autre. Le 
graphique 1 présente le taux de démission par parti ou groupe politique. Pour les besoins de l'analyse, 
nous avons opéré quelques regroupements,7 ce qui n'est pas une tâche aisée dans la mesure où la 
configuration des listes ou la composition des alliances varie d'une commune à l'autre.  

Comme le montre le graphique 1, le taux de démission varie sensiblement entre les partis ou alliances: 
ce taux atteint presque 30% parmi les Socialistes et la Nouvelle force, mais est inférieur à 20% parmi 
les partis de la droite modérée (PLR, PDC, entente). 

 

                                                           
6 On obtient un résultat similaire si on utilise comme dénominateur le nombre total de sièges dans les Conseils 
municipaux (924). Le nombre de refus étant de 99, le taux de refus s'élève alors à 10.7%. 
7 Par exemple, le groupe ""Nouvelle force" inclut l'UDC, le MCG et des Indépendants rattachés à l'un ou l'autre 
parti. Dans de nombreuses (petites) communes, il n'y a pas de liste de parti, mais des listes sont "hors-parti" ou 
groupées ("alternative", pour la gauche, "entente", pour la droite)., 
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Graphique 1: Taux de démission par parti politique ou groupe 

 
Note: lorsque le nombre d'observations est inférieur à 50, la catégorie concernée est mise entre parenthèses et 
le pourcentage est à considérer avec prudence; lorsque nombre d'observations est inférieur à 25, nous 
renonçons à présenter le pourcentage. 

 

Le graphique 2 présente le même type de statistique, mais cette fois-ci pour les communes ou groupes 
de communes. Pour les besoins de l'analyse nous avons choisi de regrouper (sur une base 
géographique) les plus petites communes en catégories plus larges, alors que les villes (au sens 
statistique, c'est-à-dire les communes de plus de 10'000 habitants) apparaissent chacune séparément 
dans le graphique. 

Les différences entre communes sont encore plus marquées que les différences entre partis. De 
manière générale, on constate que le taux de démission est plus élevé dans les villes que dans les 
petites communes. Durant la législature 2015-2020, les communes de Onex et Thônex ont affiché les 
taux de démission les plus élevés (plus de 30%). Viennent ensuite Lancy (29%), Vernier (27%), Ville de 
Genève (26%) et Carouge (25%). En revanche, le taux de démission moyen est inférieur à 20% dans 
toutes les petites communes. Cependant, la règle selon laquelle le taux de démission est plus élevé 
dans les villes que dans les petites communes souffre de nombreuses exceptions: quatre des cinq 
communes avec le taux de démission le moins élevé sont des villes (Grand-Saconnex, Veyrier, Bernex, 
Chêne-Bougeries et Versoix). Il semble ainsi que les taux de démission les plus élevés concerne les 
villes les plus peuplées et les plus denses. 
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Graphique 2: Taux de démission par commune ou groupe de communes 

Note: lorsque le nombre d'observations est inférieur à 50, la catégorie concernée est mise entre parenthèses et 
le pourcentage est à considérer avec prudence; lorsque nombre d'observations est inférieur à 25, nous 
renonçons à présenter le pourcentage. 
Rive gauche-Lac = Anières, Chêne-bourg, Choulex, Cologny, Corsier, Collonge-Bellerive, Hermance, Gy, Jussy, 
Meinier, Presinge, Puplinge, Vandoeuvres; 
Rive droite-Lac = , Bellevue, Céligny, Collex-Bossy, Genthod, Pregny-Chambésy; 
Mandement = Dardagny, Russin, Satigny; 
Champagne = Aire-la-Ville, Avully, Avusy, Cartigny, Chancy, Laconnex, Soral. 
 

Le graphique 3 présente le taux de refus parmi les viennent-ensuite, par parti ou groupe politique. On 
observe à nouveau des différences d'un parti à l'autre. Le taux de refus avoisine 25% parmi les 
groupements communaux hors-partis, la Nouvelle force, l'entente ou le PLR. Il est inférieur à 20% 
parmi les Socialistes et les Verts. 
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Graphique 3: Taux de refus par parti ou groupe politique 

 
Note: lorsque le nombre d'observations est inférieur à 50, la catégorie concernée est mise entre parenthèses et 
le pourcentage est à considérer avec prudence; lorsque nombre d'observations est inférieur à 25, nous 
renonçons à présenter le pourcentage (c'est le cas ici pour l'Alternative et la Gauche). 
 

Le calcul du taux de refus par commune ou groupe de communes est délicat, car le nombre 
d'observations sur lequel il repose (viennent-ensuite sollicité.es) est très bas. C'est pourquoi nous 
avons procédé à un regroupement supplémentaire des communes. A titre indicatif, notons que le taux 
de refus s'élève à 28.9% en moyenne dans les communes d'Onex, Vernier et Meyrin (prises ensemble), 
à 25.0% en moyenne dans les communes de Bernex, Carouge, Lancy, Plan-les-Ouates et Veyrier (prises 
ensemble), à 19.7% en moyenne dans les communes du groupe Rive gauche-Lac, à 18.2% en moyenne 
dans les communes Rive droite-Lac et à 11.8% en Ville de Genève. Le taux de refus semble 
tendanciellement plus élevé dans les villes que dans les petites communes, mais il existe à nouveau 
des exceptions, c'est-à-dire des cas de villes avec peu de refus de mandat (Ville de Genève, mais aussi 
Grand-Saconnex ou Versoix). En outre, il n'existe pas de lien entre le taux de démission par commune 
et le taux de refus par commune (coefficient de corrélation de Pearson de 0.15).8 

 

1.3 Synthèse et comparaisons 

Au cours de la législature 2015-2020, le taux de démission au sens strict (non inclus les renoncements 
au mandat pour cause de déménagement) dépasse légèrement 18% (un peu plus parmi les femmes et 
un peu moins parmi les hommes. Ce taux est donc bien moins élevé – et bien moins alarmant – que ce 
qu'un traitement global et indifférencié des statistiques pouvait laisser entendre. Comme c'est souvent 
le cas en sciences sociales, il est difficile d'apprécier des chiffres – dans le cas d'espèce pour juger si le 
taux de démission de 18% que nous avons mesuré est raisonnable, élevé ou alarmant – sans disposer 
de points de comparaison, dans le temps et/ou dans l'espace. Malheureusement, nous n'avons pas pu 
obtenir des données similaires sur les démissions pour les législatures précédentes et ne sommes donc 
pas en mesure de mettre les résultats de la législature 2015-2020 en perspective temporelle; il nous 

                                                           
8 Un coefficient de 0 indique l'absence totale d'association entre deux variables et un coefficient de 1 une 
association parfaite. 
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est donc impossible de confirmer (ou d'infirmer) l'existence d'une hausse du taux de démission dans 
le temps. 

Le taux de démission/renoncement augmente de 7 points supplémentaires (à 25%) si l'on inclut dans 
le calcul les démissions des personnes ayant déménagé en cours de législature. Cependant, il ne nous 
semble pas justifié de considérer les renoncements pour cause de déménagement comme des 
démissions, car dans la plupart des cas la démission du Conseil municipal a très vraisemblablement été 
la conséquence et non la cause du déménagement.9 Ce dernier constat pointe le problème endémique 
de manque de logements à Genève, qui augmente la mobilité géographique et contribue ainsi à la 
volatilité de la composition des Conseils municipaux. Faute de données temporelles, il n'est à nouveau 
pas possible de savoir si le problème de démission pour cause de déménagement s'est aggravé au 
cours des dernières législatures. 

Quant à la comparaison intercantonale, elle est également limitée par le faible nombre d'études 
similaires conduites dans d'autres cantons suisses. Une étude conduite dans le canton d'Argovie s'est 
focalisée sur le système de milice dans les exécutifs communaux (Dlabac et al. 2014). Une autre 
enquête conduite par l'IDHEAP auprès des secrétaires communaux de 2017 a interrogé ces derniers 
sur la manière dont les parlements communaux étaient organisés, d'une part, et sur leurs perceptions 
des problèmes auxquels font face les parlements communaux, d'autre part. 

Pour Genève, 27 secrétaires généraux (sur 45 communes) ont répondu à cette enquête.10 Plusieurs 
résultats mettent en évidence quelques spécificité des communes genevoises, en comparaison des 
communes du reste de la Suisse. En ce qui concerne tout d'abord la manière dont le parlement est 
organisé, alors que dans près d'un tiers des communes suisses ayant participé à l'enquête (100 sur 
320) il existe un service du parlement qui assiste le travail des parlementaires, un tel service est présent 
dans seulement cinq des 27 communes genevoises (soit 19%). Le mode d'organisation des Conseils 
municipaux, tel que décrit par les secrétaires communaux, ne se distingue par contre guère de celui 
des autres communes suisses sur d'autres aspects comme l'existence ou non de commissions 
permanentes (ces dernières existent dans 90% des communes à Genève et dans 78% des communes 
en Suisse) ou le fait que les partis et/ou groupes parlementaires reçoivent des indemnités (c'est le cas, 
selon cette enquête, dans 44% des communes genevoises et dans 42% en Suisse). 

S'agissant ensuite des problèmes rencontrés par le parlement communal, 30% des secrétaires 
généraux des communes genevoises ayant participé à l'enquête considèrent que les membres des 
Conseils municipaux sont surchargés, alors que ce taux est de 19% dans les communes suisses. En 
revanche, les perceptions des secrétaires généraux des communes genevoises ne se distinguent guère 
de leurs homologues des autres communes sur d'autres problèmes, en particulier sur la question de 
savoir s'"il y a trop de démissions au cours de la législature" (37% sont de cet avis à Genève, idem en 
Suisse en général). De même, la situation décrite par les secrétaires communaux est similaire à Genève 
et en Suisse en ce qui concerne la "difficulté à trouver des candidat.e.s pour l'élection au parlement 
communal" (37% pensent que c'est un problème à Genève, idem en Suisse), le fait que "de nombreux 
élu.e.s ne siègent que pendant une seule législature" (33% à Genève, 27% en Suisse) ou que "la 
politique locale devient inutilement polarisée" (22% à Genève, 17% en Suisse). Enfin, aucun des 
secrétaires généraux genevois n'est d'avis qu'"il est difficile pour le parlement d'exercer un contrôle 

                                                           
9 L'article de la Tribune de Genève du 11 mars 2020 qui parle de "débandade" dans les Conseils municipaux inclut 
les renoncements pour cause de déménagement dans le calcul du nombre de démissions, ce qui gonfle 
évidemment ce dernier. 
10 Nous remercions le Prof. Andreas Ladner, qui nous a communiqué quelques-uns des résultats de cette 
enquête. 
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suffisant sur l'exécutif" (8% en Suisse). Comme nous le verrons plus loin, ce dernier résultat contraste 
avec l'avis des Conseiller.ères municipaux.ales, qui déplorent au contraire le manque de pouvoir du 
Conseil municipal face au Conseil administratif. 

Dans le canton de Fribourg,11 depuis le mois d’avril 2016 les préfectures doivent régulièrement 
communiquer, par le biais d'un programme informatique, les démissions enregistrées dans les conseils 
communaux (exécutifs) et conseils généraux (législatifs). Par ailleurs, les élu.e.s démissionnaires sont 
invité.e.s à remplir un questionnaire visant à identifier les motifs des démissions. Ce recensement fait 
partie d’un catalogue de mesures, que l’Association des communes fribourgeoises et la Direction des 
institutions, de l’agriculture et des forêts proposent pour soutenir les autorités communales, afin de 
lutter contre l’augmentation des démissions au sein des conseils communaux et généraux, et de 
donner aux autorités de nouveaux outils pour éviter les situations de tension. 

Au cours de la législature en cours 2016-2021, 22 communes étaient dotées d'un parlement 
communal, pour un total de 953 sièges.12 Au 30 juin 2020, 205 démissions avaient été recensées, soit 
un taux de 21.5%. Cependant, ces chiffres incluent non seulement les démissions stricto sensu, mais 
aussi les renoncements pour cause de déménagement. Dans le canton de Genève, le taux 
correspondant est de 24.9%. Notons toutefois que la base de calcul n'est pas identique dans les deux 
cantons: à Fribourg, le nombre de démissions est rapporté au nombre total de sièges; dans le canton 
de Genève, selon la méthode présentée plus haut, le nombre de démissions est rapportées au nombre 
de personnes ayant siégé. Or, ce dernier est plus élevé que le nombre de sièges, puisqu'il cumule les 
élu.e.s, les élu.e.s en tant que viennent-ensuite et les personnes cooptées. Si on utilise pour Genève le 
même dénominateur que dans le canton de Fribourg, soit le nombre total de sièges dans les Conseils 
municipaux (924), le taux de démission/déménagement dans les communes genevoises s'est élevé à 
32.9% (304/924), ce qui est sensiblement supérieur au taux enregistré dans le canton de Fribourg.  

Selon les informations recueillies auprès des démissionnaires dans les Conseils généraux du canton de 
Fribourg, les raisons de démissionner les plus fréquemment invoquées concernent la difficulté à 
concilier activité professionnelle et mandat politique à l'échelon local. Plus précisément, les raisons 
suivantes ont été recensées (par ordre décroissant de fréquence):13 raisons professionnelles, raisons 
personnelles, changement de domicile (déménagement), raisons de santé, surcharge de travail, et 
manque de motivation. 

Le canton de Fribourg ne tient pas, à notre connaissance, de statistiques sur les refus de mandat. Sans 
point de comparaison spatial ou temporel, il est à nouveau difficile d'estimer si le taux de refus de 22% 
parmi les viennent-ensuite enregistré dans les communes genevoises est élevé ou non. Ce taux semble 
a priori élevé, s'agissant de personnes qui ont initialement choisi de se porter candidat.e à l'élection. 
Que ce phénomène frappe davantage les femmes que les hommes est une source supplémentaire de 
préoccupation, puisque les femmes sont déjà fortement sous-représentées dans les Conseils 
municipaux. Les résultats de l'enquête auprès des personnes qui ont refusé leur élection, présentés 
dans la section 2.4, permettront d'identifier les raisons du refus de mandat et, partant, d'apprécier 
plus finement si et combien il faut se soucier de ce phénomène. 

                                                           
11 Nous remercions M. Gérald Mutrux, Chef du Service des communes du canton de Fribourg, qui nous a 
communiqué ces précieuses informations, ainsi que Mme Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière du canton de 
Fribourg, qui nous a mis en contact avec M. Mutrux. 
12 De nombreuses communes ne sont pas dotées d'un Conseil général mais fonctionnent sur la base d'une 
Assemblée communale. Dans les communes dotées d'un Conseil général, le nombre de sièges oscille entre 30 et 
80, et est donc généralement plus élevé que dans les communes genevoises. 
13 Informations fournies par courriel de la part du Chef du Service des communes du canton de Fribourg. 
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2. Enquête sur les démissions dans les Conseils municipaux 

2.1 Dispositif d'enquête et taux de réponse 

La population visée par l'enquête par questionnaire s'élevait à 1'318 personnes (918 personnes encore 
en fonction à la fin de la législature,14 221 personnes ayant démissionné en cours de route,15 80 
personnes ayant abandonné leur mandat pour cause de déménagement et 99 personnes ayant refusé 
leur mandat). Ces 1'318 personnes ont été contactées par une lettre signée par le Chef du 
Département de la cohésion sociale et par le Président de l'Association des communes genevoises, les 
invitant à remplir le questionnaire mis à leur disposition sur internet et leur précisant le code d'accès 
individuel leur permettant d'y accéder. Pour assurer un taux de réponse élevé, une première lettre de 
relance, à nouveau co-signée par les deux personnes précitées, a été envoyée aux non-répondant.es 
trois semaines après le début de l'enquête. Une seconde lettre de relance, signée par le premier auteur 
du présent rapport, a été envoyée deux semaines plus tard. Au final, l'enquête a été conduite du 22 
avril au 4 juin 2020. 

Pour 63 personnes, les adresses postales utilisées se sont avérées fausses, si bien que nous ne sommes 
pas parvenus à contacter ces personnes. Les adresses non valables concernent avant tout les 
personnes qui avaient quitté le Conseil municipal pour cause de déménagement (26 cas) et les 
personnes ayant démissionné pour une autre raison (25 cas). Ainsi, le nombre de personnes qui ont 
pu être contactées s'élève à 1'255. Parmi elles, 877 ont participé à l'enquête. Cependant, 15 
questionnaires se sont avérés inexploitables, car remplis de manière très partielle. Le nombre de 
questionnaires valables se monte ainsi à 862, si bien que le taux de réponse à l'enquête s'élève à 68% 
(862/1'255). Il s'agit d'un taux plutôt élevé, avec des variations sensibles d'une catégorie de 
répondant.e.s à l'autre. Le taux de réponse a été le plus élevé parmi les personnes qui ont terminé la 
législature (72%), puis parmi les démissionnaires (66%), les personnes qui ont déménagé (57%) et les 
personnes qui ont refusé leur mandat (51%).  

En revanche, il n'y a pas de grandes différences dans le taux de réponse d'un parti à l'autre, sauf une 
exception: le taux de réponse atteint 65% ou davantage pour tous les partis, mais est nettement 
inférieur parmi les personnes élues sous les couleurs des partis de la Nouvelle force (MCG, UDC et 
indépendants, 46%). Toutes les communes ou groupes de communes sont également très bien 
représentés, avec des taux de réponse qui varient de 55% pour la ville de Genève, 56% pour Versoix, 
57% pour Grand-Saconnex, 58% pour Meyrin et Vernier, à 75% ou plus pour les communes de Bernex 
(79%), Chêne-Bougeries (78%), ou Veyrier (76%). 

Le questionnaire utilisé pour l'enquête est reproduit en annexe. Il était volontairement assez court et 
se déclinait en différentes versions, selon le profil des répondant.es tel que défini par leur statut "en 
amont" (personnes candidates à l'élection de 2015 ou personnes cooptées par la suite) et "en aval" 
(élu.es ayant siégé jusqu'au bout de la législature ou ayant quitté le Conseil municipal pour cause de 
déménagement, élu.es ayant démissionné en cours de législature, ou personnes ayant refusé leur 
élection). 

Le temps de réponse moyen au questionnaire s'est élevé à 52 minutes, avec de fortes variations d'une 
personne à l'autre, principalement dues aux personnes qui ont commencé le questionnaire un jour et 
l'ont terminé un ou plusieurs jours plus tard. La médiane, plus appropriée dans une telle situation, se 

                                                           
14 Au moment où nous avons constitué la liste des personnes à inclure dans l'enquête, six personnes avaient 
démissionné mais n'avaient pas été remplacées.  
15 Trois personnes ont démissionné après que nous avons constitué les listes de personnes à interroger. 



– 44 –

 

17 
 

monte à 13 minutes, ce qui signifie que la personne au milieu de la distribution a pris 13 minutes pour 
répondre au questionnaire.   

 

2.2 Profil socio-démographique des personnes candidates et/ou élues dans un Conseil municipal 

Les questions socio-démographiques intégrées dans le questionnaire nous permettent de décrire le 
profil des personnes qui ont siégé dans un Conseil municipal entre 2015 et 2020, y inclus les personnes 
qui étaient candidates mais ont ensuite refusé leur élection.16 Parmi les 862 personnes ayant répondu 
à notre enquête, la moyenne d'âge est d'un peu plus de 54 ans. 63% des répondants sont des hommes, 
37% sont des femmes. Du point de vue de l'âge et du sexe, l'échantillon des personnes qui ont répondu 
à notre enquête est donc représentatif de la population des candidat.e.s et de celle des élu.e.s (voir 
section 1.1).  

Parmi les répondant.e.s à l'enquête, on dénombre 71% de personnes mariées (75% pour les hommes, 
65% pour les femmes),  15% de personnes divorcées ou séparées (13% pour les hommes, 20% pour les 
femmes), 12% de célibataires (idem pour hommes et femmes), et 2% de personnes veuves (1% pour 
les hommes, 3% pour les femmes). Les célibataires, qui constituent 36% de l'électorat genevois, sont 
donc fortement sous-représentés parmi les élu.e.s communaux. Il en va de même des personnes 
veuves (6% de l'électorat genevois). A l'inverse, les personnes mariées sont fortement sur-
représentées parmi les Conseiller.ères municipaux.ales (les marié.e.s représentent 42% de l'électorat).  

Le niveau de formation des élu.e.s communaux est très élevé: selon notre enquête, 43% des personnes 
qui ont siégé dans un Conseil municipal entre 2015 et 2020 possèdent un titre universitaire, et 24% un 
titre d'une HES/HEP. Au total, deux tiers des élu.e.s détiennent donc un titre de niveau tertiaire. Cette 
proportion est bien plus élevée qu'au sein de la population genevoise âgée de plus de 25 ans (44%).17 
On savait que le niveau de formation des personnes siégeant au Grand Conseil (Sciarini 2003) et, plus 
encore, au parlement fédéral (Pilotti et al. 2010), était très élevé. Notre enquête montre que, dans le 
canton de Genève, ceci vaut aussi pour les parlements communaux.  

Les employé.e.s du secteur public et du secteur privé représentent chacun un quart de l'effectif des 
élu.es communaux, et les indépendant.e.s et les retraité.s chacun un cinquième (tableau 1). Les 
personnes en formation sont très minoritaires (en conformité avec la très faible présence de jeunes). 
Il en va de même des personnes au foyer ou au chômage.  

 

                                                           
16 A la différence des informations relatives au profil socio-démographique présentés dans la section 1.1., nous 
considérons ici non seulement les élu.e.s (élu.e.s, viennent ensuite et cooptés), mais aussi les personnes qui ont 
refusé leur élection (la taille de ce groupe est limité et les personnes qui le composent ont un profil socio-
démographique très similaire à celui des élu.e.s). 
17 https://www.ge.ch/statistique/domaines/apercu.asp?dom=15_03.  
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Tableau 1: Situation professionnelle (part, en %, des personnes dans chaque catégorie) 

Employé.e du secteur public 26 
Employé.e du secteur privé 26 
Indépendant.e.s/Profession libérale 19 
Retraité.e/rentier.ère 20 
Au foyer 5 
Au chômage 2 
En formation 2 
Total 100 
N 854 

 

2.3 Recrutement et mandat 

La première partie du questionnaire visait à documenter comment et pourquoi les personnes 
interrogées se sont portées candidates aux élections de 2015, et à préciser leur éventuelle expérience 
antérieure en la matière.  

En ce qui concerne la décision de se porter candidat.e aux élections communales de 2015, les 
répondant.e.s se divisent en deux groupes de taille assez égale: Une petite moitié (47%) s'est portée 
candidate de sa propre initiative et une grosse moitié (53%) a été encouragée à le faire par une autre 
personne. Au sein de ce second groupe, les sollicitations sont avant tout venues d'un membre du parti 
ou groupement politique (66% des cas), de l'entourage personnel (ami, famille, 41%), d'un membre 
d'une association communale (23%), mais très rarement d'un.e collègue de travail (3%). 

Parmi les personnes qui étaient candidates aux élections communales de 2015, un peu plus de la moitié 
(54%) avait déjà exercé un mandat de Conseiller.ère municipal.e: 47% de ces personnes avaient une 
expérience de un à quatre ans (dont 29% une expérience de quatre ans – très vraisemblablement la 
législature 2011-2015), 27% une expérience de 5 à 8 ans , 15% de 9 à 12 ans; une personne sur dix 
(11%) a siégé entre 12 et 24 ans dans un Conseil municipal. Parmi les personnes cooptées (N=79), 
seulement 15% avaient déjà siégé auparavant dans un Conseil municipal – la moitié pendant quatre 
ans, l'autre moitié davantage. 

Invités à évaluer la pertinence des diverses raisons pouvant amener à se porter candidat.e, les 
répondant.e.s ont presque tous souscrit à l'idée de "servir leur commune" (tableau 2). Le désir de 
"porter un projet d'intérêt général" a également été plébiscité, de même que la volonté de "défendre 
le programme ou les idées du parti ou du groupement". Deux autres raisons sont encore jugées 
pertinente ("défendre un enjeu ou quartier spécifique", et "faire des rencontres et tisser des liens"). 
Seule l'idée d'un mandat communal en tant que tremplin pour une carrière politique a été jugée peu 
pertinente.  
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Tableau 2: Raisons de se porter candidat.e jugées "tout à fait" ou "plutôt" pertinentes (en %) 

Servir ma commune 99 
Porter un projet d'intérêt général  83 
Défendre le programme et les idées de mon parti ou de mon groupement 73 
Défendre un enjeu ou un quartier spécifique  66 
Faire des rencontres et tisser des liens 65 
Débuter une carrière politique 31 
N Entre 725 et 773 

 

Le tableau 3 montre qu'une nette majorité de candidat.e.s a fait campagne "très activement" ou "assez 
activement" avant les élections de 2015. Une petite minorité (13%) n'a néanmoins pas fait campagne 
du tout. 

 

Tableau 3: Dans quelle mesure a-t-on activement fait campagne pour les élections de 2015 (en %) 

Très activement 32 
Assez activement 30 
Peu activement 24 
Pas fait campagne 13 
N 782 

 

Un deuxième module de questions portait sur l'évaluation du mandat de Conseiller.ère muncipal.e. 
Invité.es à évaluer les bénéfices que l'on peut en principe retirer d'un mandat au Conseil municipal 
(tableau 3), 85% des personnes qui y ont siégé sont "tout à fait" ou "assez" d'accord avec l'idée qu'un 
tel mandat permet d'"influencer le développement de la commune" et de "connaître de nouveaux 
réseaux". Une proportion élevée est aussi d'accord que cela "aide à se former en vue d'un autre 
mandat" et "permet de voir rapidement et concrètement l'effet des décisions prises". En revanche, 
seule une minorité considère qu'un tel mandat "apporte du prestige". 

 

Tableau 4: Part (en %) des personnes qui sont "tout à fait" ou "assez" d'accord qu'un mandat au 
Conseil municipal…  

Permet de connaître de nouveaux réseaux 85 
Permet d'influencer le développement de la commune 85 
Aide à se former en vue d'un autre mandat politique (au 
niveau cantonal ou fédéral) 74 

Permet de voir rapidement et concrètement les effets des 
décisions prises 70 

Apporte du prestige  28 
N Entre 740 et 800 

 

Des divers domaines sur lesquels le Conseil municipal peut exercer une influence, le budget communal 
est clairement celui dans lequel les élu.e.s pensent avoir le plus de poids (plus de la moitié des 
mentions).  
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Tableau 5: Domaines où le Conseil municipal a le plus grand poids (en %) 

Le budget communal 56 
La politique sociale (crèches, parascolaire, logements sociaux, soutien aux personnes 
âgées) 11 

L'urbanisme 5 
La culture 5 
La collecte et l'élimination des déchets 2 
La sécurité de proximité 2 
Le sport 0 
N 724 

 

Interrogés sur l'engagement que représente leur mandat au sein du Conseil municipal, une majorité 
relative des élue.es (44%) a estimé lui consacrer entre 5 et 10 heures par semaine, en moyenne; 38% 
ont indiqué investir entre une et cinq heures par semaine, et 4% moins d'une heure par semaine. A 
l'inverse, une petite minorité (14%) disent avoir consacré plus de 10 heures par semaine à leur mandat. 
Le temps consacré au mandat semble donc assez important. 

L'investissement en temps associé à un mandat de Conseiller.ère municipal.e semble poser des 
problèmes d'organisation, surtout en rapport avec la vie de famille. Selon notre enquête, le mandat a 
nécessité "beaucoup" d'aménagements dans l'organisation de la vie de famille pour 23% et "un peu" 
d'aménagements pour 44% des élu.e.s;18 seulement un tiers des élu.e.s ont répondu que le mandat a 
nécessité "peu" (22%) ou "pas du tout" (10%) d'aménagements avec la vie de famille. 

En comparaison, le mandat semble poser moins de problèmes d'organisation avec la vie 
professionnelle: pour plus de la moitié des élu.e.s, le mandat n'a guère nécessité d'aménagements des 
horaires de travail (pour 34% "pas du tout" et pour 26% "peu"). Pour 30% des élu.e.s le mandat a 
nécessité "un peu" d'aménagements. Il a nécessité "beaucoup" d'aménagements pour seulement 10% 
d'entre eux.elles.19  

Notons que la perception des problèmes d'organisation avec la vie de famille et avec la vie 
professionnelle sont fortement corrélés; les personnes qui rapportent des problèmes d'un type 
tendent aussi à rapporter des problèmes de l'autre type.20 Par exemple, la proportion de personnes 
pour lesquelles le mandat communal a nécessité "beaucoup" d'aménagements dans l'organisation de 
la vie de famille varie de 10% parmi les personnes pour lesquelles le mandat n'a "pas du tout" nécessité 
d'aménagements des horaires de travail, à 68% parmi les personnes pour qui le mandat a nécessité 
"beaucoup" d'aménagements des horaires de travail. 

Enfin, nous avons également demandé leur avis aux élu.e.s sur "la manière dont le Conseil municipal 
de leur commune est organisé (nombre de commissions, fréquence et durée des séances de 
commission et du Conseil municipal, instruments à disposition des Conseiller/ères municipaux, gestion 
des temps de parole, etc.)". Selon la réponse à cette question, la manière dont les Conseils municipaux 
sont organisés donne satisfaction à une large part des personnes qui ont exercé un mandat entre 2015 
et 2020 (tableau 6): Seulement 5% des élu.e.s ne sont "pas du tout" et seulement 14% sont "peu" 

                                                           
18 La proportion de personnes pour qui le mandat a posé "beaucoup" de problèmes d'organisation avec la vie de 
famille atteint 28% parmi les femmes, contre 20% parmi les hommes; de leur côté, les hommes sont plus 
nombreux à répondre "un peu" de problèmes d'organisation (46%, contre 40% des femmes). 
19 Pas de différences entre hommes et femmes sur cette question. 
20 Le coefficient statistique gamma, qui mesure le degré d'association entre deux variables ordinales est 
statistiquement significatif et se monte à 0.66, ce qui est élevé (un coefficient de 1 signale une association 
parfaite entre deux variables). 
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satisfaits de la manière dont le Conseil municipal est organisé; 56% des élu.e.s, soit une majorité 
absolue, sont "assez satisfaits" et 26% sont même "tout à fait" satisfaits. 

 

Tableau 6: Degré de satisfaction avec la manière dont le Conseil municipal est organisé (en %) 

Pas du tout satisfait 5 
Peu 14 
Un peu 56 
Tout à fait 26 
N 811 

 

2.4 Démissions et refus de mandat 

Qui démissionne et qui refuse le mandat? 

Documenter les démissions et les refus de mandat et identifier les facteurs explicatifs sous-jacents est 
l'objectif prioritaire de cette étude. Nous cherchons pour commencer à examiner si les personnes qui 
démissionnent ou refusent ont un profil particulier, ou pas. Nous avons déjà vu dans les descriptions 
générales de la section 1.1 que les femmes avaient une propension légèrement plus élevée que les 
hommes à démissionner et, plus encore, à refuser un mandat. Nous avons également vu que le taux 
de démission ne varie guère en fonction de l'âge, si ce n'est que les personnes âgées de 31 à 45 ont 
plus souvent abandonné leur mandat pour cause de déménagement dans une autre commune.  En 
revanche, le taux de refus est plus élevé parmi les personnes de plus de 45 ans. Nous pouvons donc 
laisser de côté l'âge et le sexe,21 pour nous concentrer sur d'autres caractéristiques socio-
démographiques mesurées dans notre enquête: l'état civil, le fait d'avoir ou non des enfants à charge, 
le niveau de formation et la situation professionnelle.  

Dans l'ensemble, il existe peu de différences dans les taux de démission ou de refus selon ces 
caractéristiques. Ainsi, la propension à démissionner ou à refuser son élection ne varie pas selon l'état 
civil ou le fait d'avoir un ou des enfants à charge. On n'observe pas non plus de grandes différences 
dans les taux de démission selon le niveau de formation ou la situation professionnelle. En revanche, 
nos données suggèrent que le taux de refus augmente avec le niveau de formation: ce taux est de 10% 
parmi les personnes avec une formation élémentaire, 18% parmi celles avec un niveau de formation 
moyen et 21% parmi celles avec un niveau de formation élevé. De même, le taux de refus varie assez 
fortement en fonction de la situation professionnelle: 12% parmi les indépendants/profession libérale, 
19% parmi les salariés et 31% parmi les retraités. Cependant, il faut considérer les chiffres relatifs au 
refus de mandat avec prudence, en raison du faible nombre d'observations (dans notre enquête, il y a 
seulement 46 refus parmi les 218 viennent-ensuite).22 

Que l'on se soit porté candidat.e. en 2015 de son propre chef ou que l'on ait été encouragé à le faire 
n'a guère d'incidences sur la propension à démissionner ou à refuser son élection. De même, parmi les 
personnes qui ont été encouragées à se porter candidate, la propension à démissionner ne varie guère 
selon la source de cet encouragement. Cette propension est certes légèrement inférieure parmi les 
personnes qui ont reçu un encouragement de leur famille que parmi celles qui n'en ont pas reçu (13% 

                                                           
21 Les résultats sont néanmoins très similaires si nous calculons les différences selon l'âge ou le sexe sur la base 
de notre enquête, ce qui souligne à nouveau sa bonne représentativité. 
22 Notons que les 5 personnes qui ont immédiatement refusé leur élection (en 2015) ont toutes un niveau de 
formation élevé. 
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contre 19%), et légèrement supérieure parmi les personnes qui ont reçu un encouragement d'un 
membre du parti ou groupement politique, que parmi celles qui n'en ont pas reçu (19% contre 12%), 
mais ces différences sont faibles et non significatives statistiquement. 

On n'observe pas non plus de différence dans le taux de démission ou de refus selon que l'on ait déjà 
siégé dans un Conseil municipal avant 2015 ou non, selon les raisons de se porter candidat.e, ou selon 
que l'on ait activement fait campagne avant les élections ou non.  A en croire ce dernier résultat, les 
personnes qui ont démissionné en cours de mandat n'étaient pas moins motivées que les autres au 
début de la législature. Cette interprétation est corroborée par les réponses à une autre question: 
seule une très faible proportion de personnes qui ont démissionné (14%) indiquent qu'elles savaient 
déjà lorsqu'elles ont été élues qu'elles ne termineraient pas la législature; pour la grande majorité 
(86%), la décision de démissionner est venue en cours de législature. De même, selon nos données, la 
décision de refuser l'élection n'était pas préméditée: seulement 11% des personnes qui ont refusé leur 
élection savaient dès le départ qu'elles agiraient de la sorte; 89% indiquent que la décision de refuser 
l'élection est venue plus tard. 

Les problèmes de compatibilité entre un mandat au Conseil municipal et l'organisation familiale ne 
semble pas non plus être une cause majeure de démissions (tableau 7). Le taux de démissionnaires 
augmente certes en fonction de la sévérité des problèmes d'organisation avec la vie de famille, mais 
la différence entre les personnes qui indiquent n'avoir "pas du tout" eu de problèmes d'organisation 
avec la vie de famille et celles qui indiquent avoir eu "beaucoup" de problèmes reste assez modeste 
(12% de démissionnaires parmi les premières, 22% parmi les secondes). Comme le montre le tableau 
7, ces différences sont uniquement dues aux femmes: les taux précités passent de 13% à 26% parmi 
les femmes, alors que parmi les hommes les taux fluctuent d'une catégorie à l'autre. 

 

Tableau 7: Proportion de démissionnaires (versus non-démissionnaires ou déménagement) en 
fonction des problèmes d'organisation de la vie de famille (en %, N entre parenthèses) 

 Total Hommes Femmes 
Pas du tout de problèmes 12 (273) 16   (54) 

13 (119) 
16 (240) 
13 (104) 

13    (30) 
16    (63) 
16 (120) 
26    84) 

Peu 13 (214) 
Un peu 20 (245) 
Beaucoup de problèmes 22   (81) 

 

Le lien entre problèmes d'organisation avec les horaires de travail et mandat municipal est encore plus 
ténu (tableau 8). Seules les personnes qui déclarent avoir eu "beaucoup" de problèmes se démarquent 
et présentent une propension plus élevée à démissionner. Le lien entre problèmes de compatibilité 
avec la vie professionnelle et démission est à nouveau plus marqué parmi les femmes: le taux de 
démissionnaires passe de 10% parmi celles qui n'ont "pas du tout" eu de problème à 35% parmi celles 
qui en ont eu "beaucoup", alors que les taux fluctuent à nouveau sans tendance claire parmi les 
hommes. 

 



– 50 –

 

23 
 

Tableau 8: Proportion de démissionnaires (versus non-démissionnaires ou déménagement) en 
fonction des problèmes avec les horaires de travail (en %, N entre parenthèses) 

 Total Hommes Femmes 
Pas du tout de problèmes 13   (84) 14 (160) 10 (113) 
Peu 16 (182) 10 (151) 21   (63) 
Un peu 14 (360) 18 (153) 23   (92) 
Beaucoup de problèmes 21 (188) 15   (52) 35   (29) 

 

Enfin, bien que les élu.e.s soient dans l'ensemble satisfaits de la manière dont le Conseil municipal est 
organisé (voir tableau 6), il existe un lien assez étroit entre le degré de satisfaction avec la manière 
dont le Conseil municipal est organisé et la propension à démissionner (tableau 9): la proportion de 
démissionnaires est de 10% parmi les personnes qui sont "très satisfaites" de l'organisation du Conseil 
municipal, mais dépasse 20% parmi les personnes "peu" ou "pas du tout" satisfaites.   

 

Tableau 9: Proportion de démissionnaires (versus non-démissionnaires ou déménagement) en 
fonction du degré de satisfaction avec l'organisation du Conseil municipal (en %, N entre 
parenthèses) 

Pas du tout satisfait 26 (38) 
Peu satisfait 23 (112) 
Assez satisfait 16 (451) 
Très satisfait 10 (210) 

 

 

Raisons de démissionner ou de refuser un mandat 

Le troisième module du questionnaire portait plus directement sur les raisons pouvant être à l'origine 
d'une démission ou d'un refus de mandat. Les participant.es à l'enquête ont été invité.es à évaluer le 
degré de pertinence de différentes raisons possibles de démission, à partir d'une liste qui leur était 
soumise. La même liste de raisons a aussi été soumise, de manière hypothétique, à l'évaluation des 
personnes qui n'ont pas démissionné. La formulation de la question est de ce fait légèrement 
différente pour les personnes qui ont effectivement démissionné (usage de l'imparfait) et pour celles 
qui sont allées au bout de leur mandat (usage du conditionnel) – voir questionnaire en annexe. Enfin, 
la même liste de raisons a aussi été soumise à l'évaluation des personnes qui ont refusé leur mandat – 
en tant que raisons possibles du refus.  

Dans un premier temps, le tableau 10 présente les résultats pour les démissionnaires, d'un côté, et les 
non-démissionnaires et les personnes qui ont déménagé, de l'autre. Parmi les démissionnaires, aucune 
des raisons incluses dans notre liste ne s'impose comme la raison de démissionner; aucune raison n'est 
jugée "tout à fait" ou "plutôt" pertinente par plus de la moitié des démissionnaires.  

La raison de démissionner jugée pertinente par le plus grand nombre de personnes est le manque de 
pouvoir du Conseil municipal (notamment face au Conseil administratif) et le mauvais climat au sein 
du Conseil municipal. Chacune de ces raisons est jugée "tout à fait" ou "plutôt" pertinente par 44% des 
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démissionnaires.23 Les raisons personnelles (maladie, fatigue, etc.) et le manque de compétences de 
la commune face au canton suivent de près: près de 40% des répondant.es les jugent "tout à fait" ou 
"plutôt" pertinentes. Le mauvais climat au sein du parti ou groupement vient en cinquième position, 
devant l'incompatibilité du mandat avec la vie de famille et l'incompatibilité du mandat avec la vie 
professionnelle. Les autres raisons (manque de reconnaissance du statut de Conseiller.ère municipal.e, 
insatisfaction des citoyen.nes, niveau insuffisant des rémunérations) apparaissent moins pertinentes. 
Enfin, tant la complexité/technicité des dossiers que les critiques de médias sont vus comme des 
raisons pertinentes par une très petite minorité de démissionnaires. 

A la lecture de ces résultats, on peut conclure que les causes des démissions sont variées, et s'articulent 
autour de trois axes principaux: le sentiment de frustration ressenti par les élu.es dans l'exercice de 
leur mandat, en raison de la faiblesse du Conseil municipal vis-à-vis du Conseil administratif et du faible 
pouvoir des communes; les relations interpersonnelles (mauvais climat au sein du Conseil municipal 
ou au sein du parti ou groupement); les raisons personnelles. En comparaison, et en conformité avec 
l'analyse plus haut (voir tableaux 7 et 8), les problèmes d'organisation (avec la vie de famille ou avec 
la vie professionnelle) semblent être un facteur explicatif plus secondaire des démissions, tandis que 
les autres raisons envisagées ne semblent pas avoir joué de rôle – ou seulement parmi quelques 
personnes. 

Les démissionnaires avaient encore la possibilité d'ajouter une autre raison de démissionner que celles 
prévues dans notre liste. La raison la plus fréquemment citée est l'incompatibilité avec la vie 
professionnelle, puis le double mandat, l'âge, les problèmes au sein du parti et la nécessité de 
déménager. Cependant, la fréquence de citations de ces raisons reste modeste et ne modifie donc pas 
les conclusions ci-dessus. 

Les réponses des personnes qui n'ont pas démissionné ou qui se sont désistées pour cause de 
déménagement offrent une image différente de celle des démissionnaires. D'une part, pour toutes les 
raisons de démissionner évoquées sauf une, le pourcentage de personnes qui les jugent "tout à fait" 
ou "plutôt" pertinentes est plus élevé parmi les non-démissionnaires, que parmi les démissionnaires. 
Ce résultat peut sembler surprenant, mais il est en fait plausible, compte tenu du caractère très 
hypothétique de l'évaluation faite par les non-démissionnaire ("la raison X pourrait-elle être pertinente 
si je devais démissionner").  

D'autre part, "l'ordre de pertinence" n'est pas non plus le même parmi les non-démissionnaires, que 
parmi les démissionnaires. Parmi les non-démissionnaires, la raison de démissionner qui recueille le 
plus de soutien (elle est jugée pertinente par deux tiers des répondants) est le manque de 
compétences de la commune face au canton – une raison qui n'arrive qu'en quatrième position parmi 
les démissionnaires. Cette raison précède de peu le manque de pouvoir du Conseil municipal face au 
Conseil administratif (sur ce plan, les démissionnaires et les non-démissionnaires sont à l'unisson). A 
contrario, le mauvais climat au sein du Conseil municipal ou au sein du parti ou groupement 
apparaissent, en termes relatifs, comme des raisons de démissionner moins pertinentes aux yeux des 
non-démissionnaires que des démissionnaires. Les deux groupes convergent néanmoins à nouveau en 

                                                           
23 Le manque de pouvoir du Conseil municipal semble néanmoins une raison (encore) plus pertinente de 
démissionner que le mauvais climat au sein du Conseil municipal: la première est considérée comme "tout à fait" 
pertinente par 27% des démissionnaires, contre 22% pour la seconde. 
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ce qui concerne la pertinence plus limitée (pour ne pas dire marginale) des autres raisons de 
démissionner soumises à évaluation.24 

 

Tableau 10: Raisons de démissionner jugées "tout à fait" ou "plutôt" pertinentes (en %) 

  
Démissionnaires 

Non 
démissionnaires/ 
déménagement 

Manque de pouvoir du Conseil Municipal 44 61 
Mauvais climat au Conseil Municipal 44 42 
Raisons personnelles (maladie, fatigue, etc.) 40 54 
Manque de compétences de la commune face au canton 39 68 
Mauvais climat au sein du parti ou groupement 36 42 
Difficultés d'organisation avec vie de famille 30 39 
Difficultés d'organisation avec horaires de travail 28 37 
Manque de reconnaissance du statut de Conseiller.ère municipal.e  18 30 
Niveau insuffisant des rémunérations 16 21 
Insatisfaction des citoyen.nes 15 29 
Trop grande complexité/technicité des dossiers 10 16 
Critiques des médias 8 17 
Autre 431 92 
N Entre 109 et 118 Entre 605 et 651 

1Dans un ordre décroissant: 1. Incompatibilité avec vie professionnelle, 2. Double mandat, 3. Problèmes au sein du parti, 4. Âge/volonté de 
laisser la place aux jeunes, 5. Mauvais rapports avec le CA , 6. Raisons personnelles/projets de vie 
2Dans un ordre décroissant: 1. Mauvais rapports avec le CA, 2. Inefficacité du CM, 3. Déménagement/Difficulté de trouver un logement dans 
la commune, 4. Âge/volonté de laisser la place aux jeunes, 5. Problèmes au sein du parti, 6. Raisons personnelles/projets de vie 

 

Parmi les démissionnaires, on note quelques différences dans l'évaluation de la pertinence de raisons 
de démissionner entre les hommes et les femmes (tableau 11). De manière générale, les hommes 
jugent plus fréquemment ces raisons pertinentes que les femmes. Ceci vaut, en particulier, pour le 
manque de pouvoir du Conseil municipal, le manque de compétences de la commune face au canton, 
le mauvais climat au sein du parti ou groupement et les difficultés d'organisation avec la vie de famille. 

Parmi les non-démissionnaires, les hommes sont plus sensibles au manque de compétences de la 
commune face au canton, tandis que les femmes sont plus sensibles au mauvais climat au sein du 
Conseil municipal ou au sein du parti ou groupement, ainsi qu'aux éventuelles raisons personnelles de 
démissionner. 

 

                                                           
24 En réponse à la question "autre raison", les non-démissionnaires ont pointé les mauvais rapports ou avec le 
Conseil administratif ou à la toute-puissance de celui-ci, puis l'inefficacité et la lenteur du Conseil municipal, la 
nécessité de déménager, l'âge et la volonté de laisser la place aux jeunes. 
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Tableau 11: Raisons de démissionner jugées "tout à fait" ou "plutôt" pertinentes, selon le sexe (en 
%) 

 Démissionnaires Non démissionnaires/ 
déménagement 

 Hommes Femmes Hommes Femmes 

Manque de pouvoir du Conseil Municipal  52 31 61 61 
Mauvais climat au Conseil Municipal  46 43 39 48 
Manque de compétences de la commune face au 
canton 

42 35 73 58 

Raisons personnelles (maladie, fatigue, etc.)  41 40 50 61 
Mauvais climat au sein du parti ou groupement  39 31 29 39 
Difficultés d'organisation avec vie de famille 33 25 39 40 
Difficultés d'organisation avec horaires de travail 26 31 37 39 
Manque de reconnaissance du statut de 
Conseiller.èr.e  

22 13 30 29 

Niveau insuffisant des rémunérations  18 13 23 19 
Insatisfaction des citoyen.nes  16 13 28 31 
Trop grande complexité/technicité des dossiers  9 12 14 21 
Critiques des médias  6 11 18 15 
Autres 52 21 9 8 
N  Entre 61 et 

69 
Entre 47 et 

50 
Entre 394 et 

437 
Entre 208 et 

235 
 

Les raisons de refuser le mandat de Conseiller municipal jugées le plus fréquemment pertinentes se 
différencient des raisons citées le plus fréquemment par les démissionnaires (tableau 12). D'une part, 
les raisons personnelles sont citées comme "tout à fait" ou "plutôt" pertinentes par près d'un.e 
refusant.e sur deux. Les problèmes d'incompatibilité avec la vie de famille ou avec la vie 
professionnelle viennent juste après (près de 40% de refusant.e.s les jugent pertinentes). D'autre part, 
le manque de compétences ou de pouvoir du Conseil municipal, ainsi que le mauvais climat au sein du 
Conseil municipal, qui figuraient en tête de liste des raisons les plus fréquemment citées par les 
démissionnaires, semblent avoir joué un rôle plus secondaire dans les refus de mandat. En revanche, 
démissionnaires et refusants convergent dans leur évaluation des autres facteurs explicatifs: les 
facteurs qui arrivaient en queue de liste en tant que raisons de démissionner (manque de 
reconnaissance, insatisfaction des citoyen.nes, rémunération, complexité des dossiers, critique des 
médias) se retrouvent également en queue de liste en tant que raisons de refuser le mandat. 

Selon ces résultats, les principales raisons de refuser le mandat tiennent donc aux changements qui se 
sont opérés, pour les personnes concernées, entre le moment où elles se sont portées candidates et 
le moment où elles ont été invitées à rejoindre le Conseil municipal: que ce soit pour des raisons de 
santé ou d'incompatibilité avec la vie de famille ou professionnelle, ces personnes n'avaient plus la 
disponibilité nécessaire à l'acceptation du mandat.  
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Tableau 12: Raisons de refuser le mandat jugées "tout à fait" ou "plutôt" pertinentes (en %) 

Raisons personnelles (maladie, fatigue, etc.) (45) 
Incompatibilité du mandat avec vie professionnelle (39) 
Incompatibilité du mandat avec vie de famille (38) 
Manque de pouvoir du Conseil Municipal (28) 
Mauvais climat au Conseil Municipal (27) 
Manque de compétences de la commune face au canton (25) 
Mauvais climat au sein du parti ou groupement (19) 
Manque de reconnaissance du statut de Conseiller.ère municipal.e  (19) 
Insatisfaction des citoyen.nes (19) 
Niveau insuffisant des rémunérations (12) 
Trop grande complexité/technicité des dossiers (7) 
Critiques des médias (10) 
Autre (23)25 
N Entre 40 et 44 

Note: comme le nombre d'observations est inférieur à 50, les chiffres sont mis entre parenthèses et sont à considérer avec 
prudence. 

 

2.5 Evaluation des mesures correctives 

La dernière question incluse dans le questionnaire visait à évaluer le soutien aux éventuelles mesures 
correctives, c'est-à-dire des mesures qui permettraient a priori de réduire le nombre de démissions 
dans les législatifs communaux.26 Les personnes interrogés étaient invitées à indiquer si et dans quelle 
mesure elles étaient favorables à ces mesures (tableau 13).   

La plupart des répondant.es sont favorables à la mise en place de mesure visant à mettre sur pied des 
modules de formation pour les nouveaux élus, en particulier sur les finances communales (87%) ou 
des séances d'information et d'échanges portant notamment sur les compétences communales en 
matière d'urbanisme (86%). Les répondant.es sont plus partagés en ce qui concerne des mesures qui 
viseraient à valoriser le travail des Conseiller.ère.s municipaux par des moyens symboliques (47% 
d'approbation). Il en va de même en ce qui concerne une éventuelle augmentation des jetons de 
présence (47%). Enfin, les deux dernières mesures envisagées sont sèchement rejetées: l'idée 
d'engager un processus de fusion de communes est rejetée par plus de deux tiers des répondant.e.s 
et celle consistant à réduire le nombre de siège dans les Conseils municipaux par plus de quatre 
cinquièmes des répondant.e.s. 

 

                                                           
25 Dans la catégorie "autre", la seule raison évoquée par plusieurs personnes est le manque de soutien du parti 
ou groupement politique. Les autres raisons (déménagement, double mandat, âge, etc.) ne sont citées que par 
une personne. 
26 Une partie de ces mesures ont été discutées au sein d'un groupe de travail mis sur pied par le Département de 
la cohésion sociale et l'Association des communes genevoises. 
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Tableau 13: Evaluation des mesures correctives jugées "tout à fait" ou "plutôt" favorables (en %) 

Proposer des modules de formations aux candidat.es 87 
Proposer des séances d'information et d'échanges (notamment sur les compétences en matière 
d'urbanisme) 

86 

Valoriser la reconnaissance du travail des Conseiller.ère.s municipaux 48 
Augmenter le montant des jetons de présence 47 
Engager un processus de fusion de communes 33 
Réduire le nombre de sièges du Conseil Municipal 18 
N Entre 778 et 826 

 

Une analyse complémentaire, non présentée ici, montre que les démissionnaires et les non-
démissionnaires convergent dans leur évaluation des mesures correctives, sauf une exception: près de 
la moitié (45%) des démissionnaires sont favorables à un processus de fusion de communes, contre 
seulement 30% des non-démissionnaires  

 

2.6 Synthèse et recommandations 

Selon notre enquête, la propension à démissionner ne varie guère en fonction de l'état civil, du fait 
d'avoir un ou des enfants à charge, du niveau de formation, de la situation professionnelle. Elle ne 
diffère pas non plus selon que l'on ait déjà siégé dans un Conseil municipal avant 2015 ou non, que 
l'on se soit porté candidat.e. en 2015 de son propre chef ou que l'on ait été encouragé à le faire, ou 
selon que l'on ait activement fait campagne avant les élections ou pas. En outre, pour la très grande 
majorité des démissionnaires, la décision de démissionner est venue en cours de législature. Ces 
résultats suggèrent d'une part que la décision de démissionner n'était pas préméditée, et d'autre part 
que la propension à démissionner n'est déterminée ni par l'expérience antérieure, ni par le processus 
de recrutement, ni par le degré de motivation initial. 

Les problèmes de compatibilité entre un mandat au Conseil municipal et l'organisation familiale ou 
entre un mandat et la vie professionnelle ne semble pas non plus être une cause majeure de 
démissions: la propension à démissionner n'augmente que légèrement avec le degré de sévérité 
(perçue) des problèmes d'organisation avec la vie de famille, et pas du tout avec le degré de sévérité 
(perçue) des problèmes d'organisation avec les horaires de travail. En revanche, bien que les élu.e.s 
soient dans l'ensemble satisfaits de la manière dont le Conseil municipal de leur commune est 
organisé, la propension à démissionner augmente avec leur degré d'insatisfaction avec l'organisation 
du Conseil municipal.   

Le sentiment de frustration né de la faiblesse du Conseil municipal vis-à-vis du Conseil administratif et 
du faible pouvoir des communes face au canton, les relations interpersonnelles (mauvais climat au 
sein du Conseil municipal ou au sein du parti ou groupement) et les raisons personnelles sont les trois 
types de raisons citées le plus fréquemment par les démissionnaires. En comparaison, les problèmes 
d'organisation (avec la vie de famille ou avec la vie professionnelle) semblent être un facteur explicatif 
plus secondaire des démissions, tandis que les autres raisons soumises à évaluation (manque de 
reconnaissance du statut de Conseiller.ère municipal.e, insatisfaction des citoyen.nes, niveau 
insuffisant des rémunérations, complexité/technicité des dossiers, critiques de médias) ne semblent 
pas avoir joué de rôle. 

Parmi les non-démissionnaires, les deux raisons qui pourraient justifier une démission les plus 
fréquemment citées sont le manque de compétences de la commune face au canton et le manque de 
pouvoir du Conseil municipal face au Conseil administratif. Ceci met en évidence la nature structurelle 
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des problèmes auxquels font face les Conseils municipaux et les communes. En revanche, les non-
démissionnaires sont – assez logiquement – moins sensibles que les démissionnaires au mauvais climat 
au sein du Conseil municipal ou du parti.  

La propension à refuser son élection est plus élevée parmi les femmes que parmi les hommes et tend 
à augmenter avec l'âge et le niveau de formation. Cette propension et en outre plus marquée parmi 
les personnes sans expérience antérieure dans un Conseil municipal. Les "raisons personnelles" sont 
les raisons de refuser le mandat de Conseiller municipal citées le plus fréquemment par les personnes 
ayant effectivement refuser leur mandat. Les problèmes d'incompatibilité avec la vie de famille ou 
avec la vie professionnelle viennent juste après. En revanche, le manque de compétences ou de 
pouvoir du Conseil municipal, ainsi que le mauvais climat au sein du Conseil municipal ou du parti 
semblent jouer un rôle plus secondaire dans les refus de mandat. Ainsi, les principales raisons de 
refuser le mandat semblent être dues aux changements qui se sont opérés, pour les personnes 
concernées, entre le moment où elles se sont portées candidates et le moment où elles ont été invitées 
à rejoindre le Conseil municipal. 

Enfin, invité.e.s à indiquer leur degré de soutien à des mesures qui viseraient à réduire le nombre de 
démissions dans les Conseils municipaux, les répondant.e.s plébiscitent l'idée d'organiser des modules 
de formation pour les nouveaux élus et des séances d'information et d'échanges portant notamment 
sur les compétences communales en matière d'urbanisme . Les répondant.es sont plus partagés en ce 
qui concerne des mesures qui viseraient à valoriser le travail des Conseiller.ère.s municipaux par des 
moyens symboliques ou pécuniers (jetons de présence), et rejettent sèchement des mesures plus 
drastiques consistant à réduire le nombre de siège dans les Conseils municipaux ou à engager un 
processus de fusion de communes. 

La nature des principales raisons à l'origine des démissions qui émergent de notre enquête (mauvais 
climat au sein du Conseil municipal ou du parti/groupement, d'un côté, et frustration face au manque 
de pouvoir du Conseil municipal et de compétences de la commune, de l'autre) limitent les possibilités 
de correction. Il n'est, en effet, guère possible d'agir, de l'extérieur et par des moyens de type 
organisationnel, pour améliorer le climat de travail au sein d'un Conseil municipal ou d'un parti. 
D'ailleurs, selon notre enquête, la manière dont les Conseils municipaux sont organisés donnent 
largement satisfaction. A plus forte raison, modifier le rapport de forces entre Conseil municipal et 
Conseil administratif, ou entre communes et canton, nécessiterait des réformes institutionnelles de 
grande ampleur. 

Sur la base de notre étude, nous recommandons néanmoins les mesures suivantes: 

- Collecter, de manière systématique et sur une base informatisée, des données sur les démissions et 
les refus de mandat,  sur le modèle mis en œuvre dans le canton de Fribourg. Cette mesure est 
essentielle afin de pouvoir suivre de manière plus fine l'évolution des statistiques de démissions et 
refus. 

- Mettre en œuvre le programme de formation des élu.e.s ainsi que les séances d'information et 
d'échange prévus par le Département de la cohésion sociale et l'Association des communes 
genevoises. Même si les problèmes de surcharge ou de manque de compétences ne semblent, selon 
notre enquête, pas être les raisons prioritaires des démissions, de telles séances auraient l'avantage 
de mieux préparer les personnes fraîchement élues aux tâches qui les attendent. Elles permettraient 
aussi de les rendre d'emblée attentives à la portée et aux limites des prérogatives du Conseil municipal, 
et de limiter ainsi le sentiment de frustration ultérieur. 
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- Développer l'infrastructure (type "service du parlement") afin d'assister les élu.e.s des Conseils 
municipaux dans l'exercice de leur mandat. Cette mesure ne permettra certes pas de corriger les 
asymétries structurelles de pouvoir précitées (entre le Conseil municipal et le Conseil administratif, et 
entre les communes et le canton), mais elle permettra au moins d'améliorer la qualité et l'efficacité du 
travail parlementaire.  

- Réfléchir aux mesures (notamment en ce qui concerne les horaires des séances) qui permettraient 
d'améliorer la compatibilité entre mandat au Conseil municipal et vie de famille / activité 
professionnelle. Si cette question d'incompatibilité n'apparaît pas comme une raison prioritaire de 
démissionner, elle figure par contre en tête de liste des raisons de refuser le mandat. De plus, le 
problème d'incompatibilité se pose vraisemblablement en amont des élections, au niveau du 
recrutement des candidats et, plus encore, des candidates. Les femmes sont en effet fortement sous-
représentées sur les listes électorales et, par conséquent, parmi les élu.e.s. Le fait que le taux de refus 
de mandat soit plus élevé parmi les femmes que parmi les hommes accentue encore le problème. 
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3. Démissions dans les exécutifs communaux 

3.1 Statistiques des démissions (législature 2015-2020) 

Selon la liste qui nous a été transmise, la législature 2015-2020 a aussi été marquée par un nombre 
assez élevé de démissions parmi les membres d'un Conseil administratif et les maires et adjoint.es. Il 
y aurait en effet eu 15 démissions, sur un total de 137 sièges, soit 10.9%. Cependant, le nombre de 
démissions inclut trois personnes qui ont démissionné de leur siège d'adjoint.e afin de reprendre le 
siège de maire suite à la démission de celui-ci et une personne qui a quitté l'exécutif communal au 
profit de l'exécutif cantonal. Il paraît à nouveau inapproprié de comptabiliser ces promotions comme 
des démissions. Selon notre décompte, le nombre de démissions a ainsi été de 11 au total, soit un taux 
de 8.0% (tableau 14).27 Le taux de démission est légèrement plus élevé parmi les adjoint.es (10.4%) 
que parmi les maires (6.7%) ou les Conseiller.ères administratif.ves (6.8%). Parmi les 11 personnes 
ayant démissionné, huit étaient actives dans une commune avec un système maire-adjoint. Plus 
généralement, on observe que les démissions dans les exécutifs communaux ont avant tout touché 
des petites communes. Il n'y a eu qu'un seul cas de démission dans une ville.  

 

Tableau 14: Démissions effectives parmi les exécutifs communaux (législature 2015-2020) 

Fonction Nombre de démissions Nombre de sièges dans les 
exécutifs communaux 

Taux de démission 

Conseiller.ère 
administratif.ve 

3 44 6.8% 

Maire 3 45 6.7% 
Adjoint.e 5 48 10.4% 
Total 11 137 8.0% 

 

Parmi les 11 démissions comptabilisées, une a été consécutive à un problème de santé et deux à un 
déménagement hors du canton. Il restait donc huit personnes, avec lesquelles nous pouvions envisager 
un entretien. 

 

3.2 Entretiens avec les démissionnaires des exécutifs communaux 

Nous avons pu mener un entretien avec cinq des huit personnes démissionnaires mentionnées 
précédemment. Une personne a refusé de nous répondre et deux n'ont pas répondu à notre 
sollicitation (une via email et une via la mairie dans laquelle la personne avait officié). Parmi les cinq 
personnes avec lesquelles nous avons conduit un entretien, trois étaient des adjoint.e.s et deux des 
conseiller.ère.s administratif.ve.s). Pour quatre personnes sur cinq, la législature 2015-2020 constituait 
leur premier mandat au sein de l'exécutif communal. 

Les entretiens ont eu lieu par téléphone et ont duré entre 15 et 40 minutes. Le format de l'entretien 
était ouvert mais structuré: nous avons posé trois blocs de questions ouvertes. Le premier bloc 

                                                           
27 La statistique des démissions collectée par le canton de Fribourg couvre aussi les exécutifs communaux. Le 
recensement qui nous été fourni fait état (au 30 juin 2020) de 225 démissions depuis le début de la législature 
en 2016, pour un total de 927 sièges,27 soit un taux de démission de 24.3%, qui est donc sensiblement plus élevé 
que dans le canton de Genève. 
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s'intéressait à la carrière politique des personnes interviewées, aux raisons de leur candidature à 
l'exécutif communal et à leur expérience au sein de cet exécutif. Un deuxième bloc portait sur les 
raisons de leur démission. Enfin un troisième bloc questionnait la différence entre le système maire-
adjoints et le système de Conseil administratif et le scénario du passage de l'un à l'autre dans les petites 
communes. Nous présentons ci-dessous une synthèse des informations tirées de ces cinq entretiens. 
Compte tenu du nombre limité d'entretiens, cette synthèse doit être considérée avec prudence et a 
une vocation illustrative avant tout. 

 

Candidature et mandat 

Toutes les personnes interrogées ont eu une expérience de conseiller.ère municipal.e avant leur 
élection à l'exécutif. Une seule d’entre elles avait déjà siégé au sein de l’exécutif au cours de la 
précédente législature. Pour les cinq répondant.e.s, se rendre utile pour la commune et ses 
habitant.e.s, voir la politique communale à un autre niveau, et développer des projets et les mettre en 
œuvre (et plus seulement les discuter comme c'est le cas pour le Conseil municipal) sont les principales 
raisons qui les ont poussées à se porter candidat.e à l'exécutif.  

Si toutes les personnes interrogées s'attendaient à devoir affronter une charge de travail élevée, elles 
notent qu'un mandat au sein de l'exécutif prend beaucoup plus de temps que ce qui est annoncé. Il 
s’agit d’une fonction avec un agenda chargé et des tâches parfois compliquées. En revanche, leurs avis 
divergent en ce qui concerne l'assistance dont elles ont pu disposer de la part du secrétariat et des 
services municipaux. Pour une partie des personnes interrogées, l'aide était suffisante et le personnel 
communal très compétent. Pour d'autres personnes, il y a eu durant leur mandat des épisodes qui ont 
montré certains manquements au niveau des services, en particulier dans la gestion de projets 
complexes en matière d'urbanisme ou d'aménagement du territoire, ou en lien avec les aspects 
juridiques des dossiers. 

Toutes les personnes interviewées s'accordent pour considérer qu'être à l'exécutif implique parfois de 
prendre des décisions sans pour autant être armé à la faire, et qu'il s'agit d'une position stressante et 
quelque peu ingrate, pour laquelle il ne faut pas s'attendre à trop de reconnaissance. Toutefois, pour 
la majorité des personnes interrogées, réussir à répondre aux problèmes et à mettre en place des 
solutions est un bel accomplissement personnel.  

Enfin, les relations avec les autres membres de l'exécutif, le personnel communal et le Conseil 
municipal ont été bonnes pour certains personnes et mauvaises pour d'autres. 

 

Raisons des démissions 

Parmi les cinq personnes que nous avons interrogées, les raisons de démissionner varient 
sensiblement d'un cas à l'autre. Deux personnes ont démissionné suite à un problème de santé en lien 
avec leur mandat. Une autre personne, adjointe au maire, a démissionné à cause de mauvaises 
relations avec le maire. Pour une quatrième personne, c'est avec les membres de son parti que les 
relations se sont détériorées, au point de l'amener à démissionner. Enfin, une personne, qui savait 
qu'elle ne se représenterait pas car elle souhaitait déménager, a démissionné avant la fin de la 
législature, lorsqu'une opportunité de déménagement s'est présentée. 

Compte tenu de la diversité des cas, il est difficile d'identifier la raison qui expliquerait les démissions 
dans les exécutifs communaux. Ceci, conjuguées au nombre limité d'entretien que nous avons pu 
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conduire, invite à la prudence dans les conclusions à tirer. Il semble toutefois que des problèmes de 
nature "relations interpersonnelles" sont un facteur important de démission. Et il semble ensuite que 
le contexte spécifique aux communes connaissant le système maire-adjoint est plus propice à ce type 
de problèmes. A ce titre, il est intéressant de noter que les personnes interrogées, qui ont toutes connu 
le système maire-adjoint, considèrent de manière unanime qu'il existe une trop grande différence de 
pouvoir entre le maire et ses adjoint.e.s. Même si cette différence n'a pas été la raison principale de la 
démission des trois adjoint.es que nous avons interrogé.e.s, elle a été longuement discutée lors de nos 
entretiens. 

 

Passage du système maire-adjoint au système de Conseil administratif 

Les cinq personnes interrogées se sont toutes déclarées très favorables à l'abandon du système maire-
adjoint au profit du système de Conseil administratif dans les petites communes. Selon elles, le 
système maire-adjoint donne trop de pouvoir au maire et pas suffisamment aux adjoint.e.s. Plusieurs 
personnes ont mentionné la "toute puissance du maire", qui peut en réalité tout imposer, et ont 
dénoncé les effets néfastes de l'asymétrie de pouvoir entre le maire et ses adjoint.e.s. Selon une vision 
unanime, le passage à un système de Conseil administratif aurait plusieurs effets vertueux: décharger 
le maire, donner plus de responsabilités aux autres membres de l'exécutif, réduire les risques de conflit 
au sein de l'exécutif, renforcer l’engagement des personnes élues dans les exécutifs communaux, 
assurer un meilleur partage des tâches entre les trois membres de l'exécutif et, au final, garantir un 
meilleur fonctionnement de celui-ci.   
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Annexe 
 

Annexe 1: Questionnaire 

1a. Module "recrutement" pour les candidat.es de 2015 (y inclus les refus de mandat) 

- Lorsque vous vous êtes porté(e) candidat(e) à l'élection du Conseil Municipal, était-ce sur votre 
propre initiative ou avez-vous été encouragé(e) à le faire par une autre personne (ami(e) ou membre 
d'un parti ou d'une association) ? 

a) Il s'agissait d'une initiative personnelle  
b) J'ai été encouragé(e) par une autre personne  

 
- Si a): Qui vous a encouragé(e) à vous porter candidat(e) ? 

 

 

 

 

 

 

- Si "autre": Qui d'autre vous a encouragé(e) à vous porter candidat(e) ? 

____________ 

 

- Avant la dernière législature 2015-2020, aviez-vous déjà siégé dans un Conseil municipal (dans votre 
commune actuelle ou dans une autre) ? 

o Oui  
o Non  

- Si Oui: Combien d'années au total aviez-vous siégé dans un Conseil municipal, avant la législature 
2015-2020 ? 

____________ 

 

- Dans quelle mesure les raisons suivantes pouvant expliquer que l'on se porte candidat(e) au Conseil 
Municipal ont-elles été pertinentes dans votre cas ? (Modalités de réponse: pas du tout pertinent , 
plutôt pas pertinent , plutôt pertinent , tout à fait pertinent, Ne sait pas) 

o Servir ma commune  
o Faire des rencontres et tisser des liens  
o Débuter une carrière politique  
o Défendre un enjeu ou un quartier spécifique  
o Porter un projet d'intérêt général  
o Défendre le programme et les idées de mon parti ou de mon groupement  
o Autre, laquelle ? ____________ 

 

 OUI  NON  
Un membre de la famille ou 

un(e) ami(e)  
o  o  

Un(e) collègue de travail o  o  

Un membre de votre parti ou 
de votre groupement 

o  o  

Un membre d'une association 
communale 

o  o  

Autre o  o  
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- Dans quelle mesure avez-vous activement fait campagne avant l'élection de 2015 ? 

o J'ai fait campagne très activement 
o J'ai fait campagne assez activement 
o J'ai fait campagne, mais peu activement 
o Je n'ai pas fait campagne 

 

1Bb. Module "recrutement" pour les coopté.es 

- Avant la dernière législature 2015-2020, aviez-vous déjà siégé dans un Conseil municipal (dans votre 
commune actuelle ou dans une autre) ? 

o Oui  
o Non 

- Si Oui: Combien d'années au total aviez-vous siégé dans un Conseil municipal, avant la législature 
2015-2020 ? 

____________ 

 

2. Module "mandat" pour les candidat.es de 2015 (à l'exclusion des refus de mandat) + les coopté.es 

- La majorité des personnes qui ont siégé dans un Conseil Municipal au cours de la dernière législature 
ont été élues en 2015, mais d'autres l'ont rejoint en cours de législature. Qu'en est-il pour vous ? En 
quelle année avez-vous été élu.e? 

____________ 

 

- Dans quelle mesure êtes-vous d'accord avec les affirmations suivantes concernant les bénéfices que 
l'on peut retirer d'un mandat de Conseiller/ère municipal/e ? (Modalités de réponse: pas du tout 
d'accord, plutôt pas d'accord , plutôt d'accord , tout à fait d'accord , Ne sait pas)  

Un mandat au Conseil Municipal : 

o Permet de voir rapidement et concrètement les effets des décisions prises  
o Aide à se former en vue d'un autre mandat politique (au niveau cantonal ou fédéral)  
o Permet de connaître de nouveaux réseaux  
o Apporte du prestige  
o Permet d'influencer le développement de la commune  
o Autre, lequel ? _____________  

 

- Selon vous, quels sont les domaines d'action dans lesquels le Conseil municipal a le plus de poids 
(plusieurs réponses possibles) ? 

o Le budget communal  
o La culture  
o Le sport  
o La politique sociale (crèches, parascolaire, logements sociaux, soutien aux personnes âgées) 
o L'urbanisme  
o La sécurité de proximité  
o La collecte et l'élimination des déchets  
o Autre, lequel ? ____________  
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- Parmi les domaines que vous avez cités, lequel est celui dans lequel le Conseil municipal a selon vous 
le plus grand poids ? 

o Le budget communal  
o La culture  
o Le sport  
o La politique sociale (par exemple crèches, parascolaire, logements sociaux, soutien aux 

personnes âgées) 
o L'urbanisme  
o La sécurité de proximité  
o La collecte et l'élimination des déchets  
o Autre, lequel ? ____________  

- Durant la dernière législature, en tenant compte des séances de commissions et du Conseil municipal 
(et de leur préparation), des caucus de votre parti ou groupement, ainsi que des activités de 
représentation (fêtes, cérémonies, etc.), combien d'heures avez-vous consacré par semaine à votre 
mandat au Conseil municipal, en moyenne ? 

o Plus de 10 heures  
o Entre 5 et 10 heures  
o Entre 1 et 5 heures  
o Moins d'une heure  

- Dans quelle mesure votre mandat de Conseiller/ère municipal/e a-t-il nécessité des aménagements 
dans l'organisation de votre vie de famille ? 

o Beaucoup  
o Un peu  
o Peu 
o Pas du tout 

- Dans quelle mesure votre mandat de Conseiller/ère municipal/e a-t-il nécessité des aménagements 
de vos horaires de travail ? 

o Beaucoup  
o Un peu  
o Peu  
o Pas du tout  

- De manière générale, dans quelle mesure la manière dont le Conseil municipal de votre commune 
est organisé (nombre de commissions, fréquence et durée des séances de commission et du Conseil 
municipal, instruments à disposition des Conseiller/ères municipaux, gestion des temps de parole, 
etc.) est-elle selon vous satisfaisante ? 

o Tout à fait satisfaisante  
o Assez satisfaisante  
o Peu satisfaisante  
o Pas du tout satisfaisante  
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3a. Module "démission" pour les élu.es et les cooptés "non-démissionnaires" (y inclus les personnes qui 
ont quitté le Conseil municipal pour cause de déménagement) 

- En admettant que vous ayez songé un jour à démissionner du Conseil municipal, dans quelle mesure 
les raisons suivantes auraient-elles été pertinentes pour vous ? (Modalités de réponse : pas du tout 
pertinent, plutôt pas pertinent , plutôt pertinent , tout à fait pertinent, Ne sait pas ) 

o La trop grande complexité/technicité des dossiers  
o L'absence de reconnaissance du statut de Conseiller/ère municipal/e  
o Le manque de pouvoir du Conseil municipal, notamment face au Conseil administratif  
o Le manque de compétences de la commune face au canton  
o Le mauvais climat au Conseil municipal (trop conflictuel, trop polarisé) 
o Le mauvais climat au sein du parti ou groupement politique  
o Le niveau insuffisant des rémunérations (jetons de présence)  
o L'incompatibilité du mandat avec la vie de famille (le mandat prend trop de temps, les horaires 

des séances sont inadéquats, etc.)  
o L'incompatibilité du mandat avec la vie professionnelles (le mandat prend trop de temps, les 

horaires des séances sont inadéquats, etc.) 
o L'insatisfaction des citoyen/nes 
o Les critiques négatives des médias 
o Raisons personnelles (maladie, fatigue, etc.)  
o Autre raison, laquelle ? ____________  

 

3b. Module "démission" pour les élu.es et cooptés "démissionnaires" 

- Selon nos informations, vous avez démissionné en cours de législature. Est-ce que vous saviez déjà 
lorsque vous avez élu(e) que vous ne termineriez pas la législature, ou la décision de démissionner est 
venue en cours de législature ? 

o Je savais dès le départ que je ne terminerais pas la législature  
o La décision de démissionner est venue en cours de législature  

 

- Parmi les raisons qui peuvent amener à démissionner du Conseil municipal, dans quelle mesure les 
raisons suivantes ont-elles été pertinentes pour vous ? (Modalités de réponse : pas du tout pertinent, 
plutôt pas pertinent , plutôt pertinent , tout à fait pertinent, Ne sait pas ) 

o La trop grande complexité/technicité des dossiers  
o L'absence de reconnaissance du statut de Conseiller/ère municipal/e  
o Le manque de pouvoir du Conseil municipal, notamment face au Conseil administratif  
o Le manque de compétences de la commune face au canton  
o Le mauvais climat au Conseil municipal (trop conflictuel, trop polarisé) 
o Le mauvais climat au sein du parti ou groupement politique  
o Le niveau insuffisant des rémunérations (jetons de présence)  
o L'incompatibilité du mandat avec la vie de famille (le mandat prend trop de temps, les horaires 

des séances sont inadéquats, etc.)  
o L'incompatibilité du mandat avec la vie professionnelles (le mandat prend trop de temps, les 

horaires des séances sont inadéquats, etc.) 
o L'insatisfaction des citoyen/nes 
o Les critiques négatives des médias 
o Raisons personnelles (maladie, fatigue, etc.)  
o Autre raison, laquelle ? ____________ 
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4. Module "refus" pour les élu.es et viennent ensuite ayant refusé leur élection  

- Selon nos informations, vous avez été élu(e) au Conseil municipal durant la dernière législature (en 
2015 ou ultérieurement en tant que "vient-ensuite"), mais vous avez refusé votre élection. Est-ce que 
vous saviez déjà en 2015 que vous n'accepteriez pas votre élection, ou votre décision de refuser 
l'élection est venue plus tard, au moment où vous avez été invité(e) à rejoindre le Conseil municipal ? 

o Je savais dès le départ que je n'accepterais pas l'élection  
o La décision de refuser l'élection est venue plus tard  

- Parmi les raisons qui peuvent amener à refuser une élection au Conseil municipal, dans quelle mesure 
les raisons suivantes ont-elles été pertinentes pour vous ? ((Modalités de réponse : pas du tout 
pertinent, plutôt pas pertinent , plutôt pertinent , tout à fait pertinent, Ne sait pas ) 

o La trop grande complexité/technicité des dossiers  
o L'absence de reconnaissance du statut de Conseiller/ère municipal/e  
o Le manque de pouvoir du Conseil municipal, notamment face au Conseil administratif  
o Le manque de compétences de la commune face au canton  
o Le mauvais climat au Conseil municipal (trop conflictuel, trop polarisé) 
o Le mauvais climat au sein du parti ou groupement politique  
o Le niveau insuffisant des rémunérations (jetons de présence)  
o L'incompatibilité du mandat avec la vie de famille (le mandat prend trop de temps, les horaires 

des séances sont inadéquats, etc.)  
o L'incompatibilité du mandat avec la vie professionnelles (le mandat prend trop de temps, les 

horaires des séances sont inadéquats, etc.) 
o L'insatisfaction des citoyen/nes 
o Les critiques négatives des médias 
o Raisons personnelles (maladie, fatigue, etc.)  
o Autre raison, laquelle ? ____________  
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5. Module "Evaluation des mesures correctives" (pour tous les répondant.es)  

- Comment évaluez-vous les mesures suivantes visant à réduire le nombre de démissions dans les 
Conseils municipaux ? (Modalités de réponse: tout à fait favorable, plutôt favorable, plutôt pas 
favorable, pas du tout favorable , Ne sait pas) 

o Proposer des modules de formation aux candidat/es ou aux nouveaux élu/es (notamment sur 
les finances communales) 

o Proposer des séances d'information et d'échanges (notamment sur les compétences en 
matière d'urbanisme) 

o Valoriser la reconnaissance du travail des Conseillers municipaux par des moyens symboliques, 
comme une cérémonie ou la remise de certificats à la fin de la législature 

o Augmenter le montant des jetons de présence pour la participation aux séances de 
commission et/ou du Conseil municipal 

o Réduire le nombre de sièges du Conseil municipal 
o Engager un processus de fusion de communes 

 

6. Module socio-démographique (pour tous les répondant.es) 

- Pour terminer, nous souhaitons vous poser quelques questions signalétiques : 

- Quel est votre état civil ? 

o Célibataire  
o Marié(e) ou vivant en couple  
o Divorcé(e) ou séparé(e)  
o Veuf/Veuve  

- Avez-vous des enfants mineurs à votre charge et, si oui, combien ? 

____________ 

- Quel est le plus haut degré de formation que vous avez terminé ? 

o Ecole obligatoire 
o Apprentissage, école professionnelle, école des métiers  
o Ecole supérieure de commerce, diplôme de commerce  
o Ecole conduisant à la maturité (gymnase, collège, école normale, matu pro) ou école de culture 

générale  
o Formation professionnelle supérieure, HES/HEP  
o Université, Ecole polytechnique fédérale  
o Autre (veuillez préciser) : ___________  

- Actuellement, quelle est votre situation professionnelle ? 

o Indépendant(e)  
o Employé(e) à plein temps (32 heures ou plus par semaine)  
o Employé(e) à temps partiel (15-32 heures par semaine) 
o Au chômage  
o En formation (apprenti, étudiant/-e) 
o Rentier/-ère AVS  
o Autre rentier/ère (AI etc.…) 
o Femme/homme au foyer  
o Sans activité professionnelle  
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- Actuellement, quel est votre statut professionnel ? 

o Salarié(e) dans le secteur public  
o Salarié(e) dans le secteur privé 
o Profession libérale 
o Indépendant(e)  
o Collaborateur/Collaboratrice dans l’entreprise familiale  
o Autre, laquelle ? ____________  

- Etes-vous membre (passif ou actif) des associations existant dans votre commune ? 

o Association des parents d'élèves 
o Association sportive (football, basketball, gymnastique, arts martiaux etc.) 
o Association de loisirs (jeunesse, aînés, ateliers créatifs, chorale, groupe de lecture, etc.)  
o Sapeurs-pompiers 
o Paroisse catholique ou protestante, ou autre groupe religieux 
o Association de quartier 
o Autres 

- En politique, on parle souvent de gauche et de droite. Où vous placeriez-vous sur une échelle allant 
de 0 (gauche) à 10 (droite) ? 

____________ 

 

- Sur une échelle de confiance de 0 à 5, où 0 signifie "aucune confiance" et 5 signifie "pleine confiance", 
quelle confiance accordez-vous aux institutions et organisations suivantes ?  

o Le Conseil fédéral 
o Le Conseil d'Etat du canton de Genève 
o Le Grand Conseil du canton de Genève 
o Le Conseil administratif de votre commune 
o Le Conseil municipal de votre commune 
o L'administration communale 
o La justice/les tribunaux 
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CM : sondage sur les préférences des horaires pour les séances plénières et de commissions du CM

1 / 7

0.00% 0

100.00% 3

Q1 Quel est votre sexe?
Réponses obtenues : 3 Question(s) ignorée(s) : 1

TOTAL 3

Femme

Homme

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

CHOIX DE RÉPONSES RÉPONSES

Femme

Homme

Q2 Dans quelle catégorie d'âge vous situez-vous?
Réponses obtenues : 4 Question(s) ignorée(s) : 0

18 à 25 ans

26 à 35 ans

36 à 50 ans

51 à 65 ans

66 à plus

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%
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CM : sondage sur les préférences des horaires pour les séances plénières et de commissions du CM

2 / 7

25.00% 1

0.00% 0

25.00% 1

50.00% 2

0.00% 0

TOTAL 4

CHOIX DE RÉPONSES RÉPONSES

18 à 25 ans

26 à 35 ans

36 à 50 ans

51 à 65 ans

66 à plus

50.00% 2

50.00% 2

Q3 Avez-vous une ou plusieurs personnes à charge (enfant(s) avec besoin
de garde) ou êtes-vous proche aidant?

Réponses obtenues : 4 Question(s) ignorée(s) : 0

TOTAL 4

Oui

Non

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

CHOIX DE RÉPONSES RÉPONSES

Oui

Non

Q4 Quelle est votre situation familiale?
Réponses obtenues : 4 Question(s) ignorée(s) : 0
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CM : sondage sur les préférences des horaires pour les séances plénières et de commissions du CM

3 / 7

0.00% 0

50.00% 2

50.00% 2

TOTAL 4

Famille
monoparental...

Famille avec
un ou des...

Aucun des deux

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

CHOIX DE RÉPONSES RÉPONSES

Famille monoparentale avec un ou des enfants ayant besoin de garde

Famille avec un ou des enfants ayant besoin de garde

Aucun des deux

Q5 Quel est votre statut professionnel?
Réponses obtenues : 4 Question(s) ignorée(s) : 0

En
apprentissage

En études

Indépendant.e

Salarié.e dans
le secteur...

Salarié.e dans
la fonction...

A la recherche
d'un emploi

Sans emploi

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%
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CM : sondage sur les préférences des horaires pour les séances plénières et de commissions du CM

4 / 7

0.00% 0

0.00% 0

25.00% 1

0.00% 0

75.00% 3

0.00% 0

0.00% 0

TOTAL 4

CHOIX DE RÉPONSES RÉPONSES

En apprentissage

En études

Indépendant.e

Salarié.e dans le secteur privé

Salarié.e dans la fonction publique

A la recherche d'un emploi

Sans emploi

Q6 Quelles seraient vos appréhensions en cas de changement d'horaires?
Réponses obtenues : 4 Question(s) ignorée(s) : 0

Q7 Une première option serait de réserver une journée entière par
semaine pour le travail en plénière et en commission. Seriez-vous en

faveur d'une telle organisation?
Réponses obtenues : 4 Question(s) ignorée(s) : 0

Oui

Plutôt oui

Plutôt non

Non

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%



– 73 –

CM : sondage sur les préférences des horaires pour les séances plénières et de commissions du CM

5 / 7

25.00% 1

25.00% 1

25.00% 1

25.00% 1

TOTAL 4

CHOIX DE RÉPONSES RÉPONSES

Oui

Plutôt oui

Plutôt non

Non

0.00% 0

75.00% 3

25.00% 1

0.00% 0

Q8 Une seconde option serait de regrouper les plénières et les
commissions sur une demi-journée et une soirée, soit de 14h00 à 23h00.

Seriez-vous favorable à réserver une demi-journée et une soirée par
semaine pour les plénières et les commissions?

Réponses obtenues : 4 Question(s) ignorée(s) : 0

TOTAL 4

Oui

Plutôt oui

Plutôt non

Non

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

CHOIX DE RÉPONSES RÉPONSES

Oui

Plutôt oui

Plutôt non

Non

Q9 Dans le cas où les horaires de plénières se maintiendraient, seriez-
vous favorable à une modification des horaires des commissions? La

séance aurait pour horaire de base 20h30 - 22h30. Si le-la président.e le



– 74 –

CM : sondage sur les préférences des horaires pour les séances plénières et de commissions du CM

6 / 7

75.00% 3

25.00% 1

souhaite, il.elle peut convoquer les commissions à 17h30 (avec relevée).
Cet horaire pourrait être perçu comme avantageux pour les membres qui

ont des personnes à charge.
Réponses obtenues : 4 Question(s) ignorée(s) : 0

TOTAL 4

Oui

Non

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

CHOIX DE RÉPONSES RÉPONSES

Oui

Non

Q10 Pour l'horaire de début des commissions, quelle préférence auriez-
vous?

Réponses obtenues : 4 Question(s) ignorée(s) : 0

19h30

20h00

20h30

Pas de
changement

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%
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CM : sondage sur les préférences des horaires pour les séances plénières et de commissions du CM

7 / 7

50.00% 2

0.00% 0

0.00% 0

50.00% 2

TOTAL 4

CHOIX DE RÉPONSES RÉPONSES

19h30

20h00

20h30

Pas de changement


